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La Republique fin issante offre le spectacle de plusieurs mises en scene dic­
tees par le souci de don ner la  caution des temps anciens, caution histori que et 
religieuse, ades actes qui , sans elle, ne seraient j amai s que des manceuvres poli­
t iques a la  legalite douteuse. On copie a l ' ident ique tel  evenement du passe le 
plus ancien, fG.t- il legendaire, et le passe sert de reterence et de justification au 
present .  Cesar a ete un arti ste en ce genre, nous avons eu l ' occasion d'etudier sa 
maniere et ses i ntentions e n  un autre propos l . Et il se peut qu'il ait  fai t  ecole. 

Cl o d ius, s o n  bras dro i t ,  ne voulait-il pas proceder a une sorte de reconsti tu­
t ion hi storique quand il consacra une partie du domaine que Ciceron p ossedait 
sur le Palat in? On peut se demander si ,  p ar cet te consecration,  i l  n'a pas la pre­
tent ion de rep roduire, dans le de tail,  la  consecration des b iens de Tarquin le 
Superbe en 509 ava n t  I-C. , la privilegian t par rapport aux co nsecrations tribu­
niciennes qui  l 'ont  sui vie? L' accusation de tyrannie lancee par Clodius con tre 
Cicero n ,  contre laquelle C i ceron se detend avec une e nergie farouche, en pren­
drait un relief tout p articu lier. 

1. La consecration du domaine de Tarquin 

Les Rom ains, ayant expulse le dernier de leurs rois, s'et aient trouves fort 
embarrasses par le probleme que leur posaient les biens de Tarquin le Superbe: 
q ue fai re, en particulier, du domaine du roi? L'o n  a a Rome, habituellement , un 
grand respect de la propri e t e  privee2, mais on ne pouvait  en l'occurrence, bien 

1 Lors du proces de R abirius,  Cesar reconstitue fidelement le  proces du j e une Horace sous Tullus 
Hosti l i us ( te l  du moins qu'on le t rouvait  dans les  Annales des pontifes ) ;  B. Liou-Gi l le ,  «La per­

due/lio: les p roces d 'Horace e t  de Rabirius»,  Latomus 53 ( 1 994)  3-38. Il est plusieurs circonstan­
ces Oll Cesar offre a ses conci toyens des reconsti tutions h istoriques assez impressionnantes, que 
nous nous reservons d'etudier  plus tard. 

2 Ils l 'ont  mise sous la proteet ion d'une divini te inamovible, Terminus, i m muable dieu des bor­
nes, qui refuse de ceder la  p l ace a Jupiter Capitol in l ors de « I 'exauguration» precedant la con­
struction du grand temple Capitol in .  Ils conservent donc a Te rminus son sanctuaire ,  qui est in­
tegre au temple capitol in et, parce que Terminus exige d'etre honore a eie I ouvert , on decoupe 
une ouverture dans le toit du temple de Jupiter au-dessus de sa chapel le ;  Ov. ,  Fast. 2,671-672; 

Lact . , Inst. 1,20,37-42. Ils sacralisen t  le cadastre en offrant des sacrifices lors du bornage des 
proprietes, sacrifices dont l e s  restes sont enfouis sous les cippes de bornage; et i ls renden t  sacer 

celui  qui deplace les bornes des champs en l abourant, ainsi  que les breufs atteles a la charrue; 
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evidemment, rendre ce domaine a son legiÖme propri etaire sans alimenter la  
guerre qu' i l  menait contre Rome et  le fixer, danger perm anent ,  aux portes 
memes de la vi lle. On n'eut ni l ' i dee de vendre ces biens pour vers er le prix de la  
vente dans un «tresor public»3,  n i  ce1le de les confisquer pour faire des terres un 
ager publicus4• Les Romains traiterent donc les biens meubles et immeubles du 
roi comme si c'etait  un butin de guerre, donnerent les b iens meubles a p iller aux 
ci toyensS, partagerent les terres au profi t de «ceux qui n'en possedaient pas»6, 
en re servant toutefois un champ situe entre la ville et le Tibre, qu'ils consacre­
ren t  au dieu Mars et qui devint le « Champ de Mars>/. E t  i l s  jeterent dans le Ti­
bre le ble de ce champ, qu'il etait  temps de moissonner, mais que les ci toyens ne 

Liv .  1 ,55,3;  Flor . ,  Epit. 1 ,7 ;  Ov. ,  Fast. 2 ,670; Serv . ,  Ad Aen. 9,446; Gel l .  12,6; Fest . ,  cilant Caton, 
Orig. 1, s .v. Nequitum 1 60 L;  Aug., Civ. 4,23 e t  29; Dion. HaI. 3,69. Le culte de Terminus est 
fonde par Numa, le roi pieux, auteur de toutes les institutions sacrees; Plut . .  Num. 1 6; G. Picca­
luga, Terminus: 1 segni di co nfine ne/la religione romana ( Rome 1974) 123 ; R. Fiori, Hom o sacer: 

Dinam ica politico-co sliruzionate di una sanzione giuridico-religiosa (NapIes 1 996) 140-148. 
Ce sens a igu de la propriete ,  des l imites cadastrales, etait  commun aux Romains et a leurs voi­
sins e trusgues comme le montre l a  prophetie de Vegoia, J. Heurgon, «La date de la prophetie 
de Vegoia» , J RS ( 1959) 41-45;  Scripta Varia ( Bruxelles 1986) 395-404. 

3 Q ui n'existait  peut-etre pas encore . 
4 Ager publicus donl la pre miere mention, lres disculee,  esl faite par Liv. 2,4 1 ,2 ,  3 propos de Spu­

rius Cass ius, en 487-486 avant J.-c. La mention d'un ager publicus 3 cette date semble tres pre­
maturee 3 beaucoup de savan ts, meme si I 'on trouve chez les h istOl'iens des al lusions 3 une dis­
t ribution aux citoyens (ou 3 certains d'entre eux)  de lerres cong uises 3 la guerre  par Servius Tul­
l ius; Liv. 1 ,46, 1 :  . . .  conciliata prius uoluntate plebis agro capto ex hosribus uiritim diuiso . . .  Dion.  
HaI .  4,27 ,6. 1 1  parait plausible gue les rois  aient fail  de tei les dis tributions de tenes des les origi­
nes :  cela ne suppose pas le concept d'ager publicus. 
La notion de publicario bonorum est el le-meme de date beaucoup plus tardive. La publicatio 
bonorum est la con[iscat ion des biens appart enant 3 un particulier au profit du tresor public. 
Etant <d3igue», e l le n'a pas l e  caractere i rre versible de l a  consecratio. F. Sa lerno, Dalla conse­

crario alla «publicatio bonorum» ( NapIes 1 990) 37 et ch.  3, 91- 1 26. 
5 Ces biens meubles de Targuin  sont traites comme butin de guerre selon le recit de Denys d'Ha­

l icarnasse; chacun s'empare de ce gu'i1 peut emporter, comme apres une batai l le ;  Dion . HaI. 
5 , 1 3 ,2. Liv. 2 ,5 ,1-2 , dit seulement gu' i ls furent abandonnes «3 la plebe»: De bonis regiis, quae 
reddi ante censuerant, res integra referrur ad patres: illi uicti ira uetuere reddi, uetuere in publicum 

redigi. Diripienda plebi sunt data ( comme Tite-Live emploie souvent plebs pour populus dans sa 
premiere decade, on ne t i rera pas de conclusion abusive de cet emploi ) .  C'eta i t  le  droi t des chefs 
d 'armee,  3 date ancienne,  de l aisser les sol dats prendre possession du butin ,  en total i te  ou en 
part ie ( Ies manubiae etant la part  reservee au general ) ;  1 .  S hatzman , «The Roman General 's  
Aulhori ty over B ooty» , Historia 21 (1972 ) 200-204; B .  Liou-Gil le ,  « Le Butin dans la Rome an­
cienne» , in :  La Rome des premiers siec!es, Atti de!!a Tavota rotonda. Parigi 3-4 maggio ]990 

( Florence 1992 )  155-172. 
6 Dion.  HaI .  5, 13 ,2 .  

7 Dion.  HaI .  5 ,13 ,2 ,  se montre plus precis gue L iv .  2 ,5 ,2 ,  gui ne mentionne pas l a  distribution de 
tenes aux citoyens non p roprie ta ires. Selon Plut . ,  Pub!. 8, 1 ,  on l ivra les richesses du roi au  pi l­
l age, on rasa l e  palais,  et on consacra 3 Mars la plus belle partie du futur «Champ de Mars», gui 
appartenait  3 Targuin .  Tite-Live ne precise pas si  le  champ consacre 3 Mars est une partie seule­
ment du domaine ou le domaine tout ent ier: Ager Tarquiniorum, qui inter urbem ac Tiberim 
fuir. consecratus Marti. 
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pouvaient consommer sans saerilege puisqu ' il etait  deven u  la propriete du 
d ieux. 

1.1. Y avait-il eu anterieurement consecration de cette terre ci Mars? 

On a imagine parfois q ue le Champ de M ars etait  dej a consacre a M ars 
avant m e me l 'expulsion de Tarqui n .  Cette h ypothese s ' appuie essentiellement 
sur un p assage de Denys d 'Haliearnasse9: ce champ, nous d it-il ,  les Romains du 
temps p asselO l 'avaient eons acre a M ars par decret, pour en faire un ehamp de 
courses h ippiques et un lieu d 'entrainement militaire. Tarqu i n  l 'aurait detourne 
et l 'aurait  ensemence pour son compte. Mais Denys affaiblit eette affirmation 
par un raisonnement faux: la meilleure preuve de eette consecration anterieure, 
il la  trouve dans le fait que les Rom a i ns s'interdirent d'engranger dans 1eurs gre­
n iers le ble qui  etait  bon a moissonner. Quelles son t  les autres preuves, il ne le 
dit  pas. P renant  l'effet pou r  la ea use, il ne voit pas que la recente eonsecration 
de cette terre a Mars suffit amplement a j ustifier le refus de «profaner», au sens 
techni que du terme, la moisson qu 'elle porte. Ceei etant,  il est  fort possible q ue 
le futur Champ de M ars ait  servi anterieurement a des courses de ehars (de 
trigesll) et a l'entrainement militaire des iuuenes. Il  n ' etait point besoin d ' une 
eonsecra t ion au dieu M ars pour cela.  

On t ire argum e n t  aus s i  de la  «loi de Numa» sur les depouilles opimesl2 • 
Festus l 3  sign ale, dans un texte fort eorrompu ,  que celui qui  remporte les se­
eondes d epouilles opimes doit offrir  un sacrifi ce a l 'autel de Mars in campo.  S i  
la loi , sou s  eette forme, est vraiment d e  Numa o u  d'u n  legislateur eontemporain 
de ce roi ,  le Champ de Mars aurait donc dej a ete eon sacre a Mars au temps de 
Numa Pompilius. Cette conc1usion est fausse aussi, pour deux raisons: d ' abord 
la «loi de Numa», outre que son attribution a Numa est sujette a caution , est 
presentee par Festus avec les eommentaires et additifs qu 'ont suscites, de la part 
des pont ifes, la  victoire de Cornelius Cossus (secunda spolia opima) et celle de 
Marcellu s  (tertia spolia opima). La citation q u 'en fai t  Festus n 'est certainement 
pas degagee de ses exegeses pontificales et l 'on ne peut garantir q ue la mention 
de l'ara in campo convienne aux p remieres depouilles opimes, eelles de Romu­
lus. E nfin e'est u ne erreur de eroire que les secunda spolia opima soient des de-

8 Liv .  2 ,5 ,3 .  
9 Dion .  HaI .  5 , 1 3 ,2 .  

10 Dion .  HaI. n'apporte aucune precision sur cette epoque.  
1 1  Le Champ de Mars a servi en particul ier aux courses des archaiques trigae, en  un l ieu que I 'on 

appelait trigarium; F. Coarel l i ,  La to po graphie du Champ de Mars o ccidental dans l'Antiquite, 
Le Palais Farnese ( Rome 1 98 1 )  3 1-32 ;  «Lo sviluppo urbanistico della citta nel  prima periodo 
repubblicano», in: Ro ma repubblicana fra il509 e il270 a.  C. ( Rome 1 982) (p lan 20-2 1 ;  le triga­

rium y figure sous Je n° 93 ) ;  11 foro ro mano arcaico ( Rome 1 983)  7 1-72. 
1 2  F. Salerno, Dalla co nsecratio ( n .  4 )  55-56.  
1 3  Fest . ,  s .V. Spo lia o pima 204 L. : " . Secunda s po lia, in Martis ara in campo so litaurilia utra uo luerit 

caedito . 
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pouilles opimes de seconde categorie, remportees sur le chef ennemi n o n  par le 
chef romain lui-meme, mais par un de ses lieuten ants, comme si Numa, ou le le­
gislateur ancien auquel on prete son ident i te ,  avait specule et legifere sur des 
evenements v irtuels. Nous croyons avoir demontre ai lleurs, par la simple ana­
lyse du tex te l4, que ces secunda spolia opima s o n t  chronologiques et non quali­
tatifs, et designent tout simplement ceux que Cornelius Cossus a remportes sur 
le Lar Tolumnius, apres la victoire de Romulus sur le roi  A cron (premi e res de­
pouilles opimes ) ,  3 u ne date bien posterieure 3 la consecration du Champ de 
Mars par les Republicains romai ns. Le texte de Festus, d ' ailleurs d ' interpreta­
tion perilleuse 3 cause de ses lacunes, ne prouve pas que le Champ de Mars ait  
ete dej 3  consacre 3 Mars avant l'expuls ion de T arquin. 

N ous ne voyons aucune raison de deplacer la  consecratio proprement dite 
du Ch amp de Mars 3 une date anterieure 3 celle que propose la tradit io n .  Et il 
s 'agit bien d'une consecratio , comme le montrent les termes empl oyes par nos 
trois principales sources 15. 

1.2. 'Consecratio capitis' et 'consecratio bonorum' 

Or nous croyons etre en mesure de montrer que cette consecrat ion du do­
maine de Tarquin est le premier exemple «historique» de consecratio bonorum , 
nous entendons par 13 le premier  exemple de consecratio bonorum atteste par 
la tradit ion.  

Consecratio: des «consecrat ions», il  en existe de plus ieurs s ortes : tenes, 
edifices, autels, statues, bois sacresl6 . . .  Il y a, en tre autres, les consecrati ons de 
temples. Les plus a ncien nes, d ' apres la tradi t ion,  remonte nt 3 Romulus, qui 
consacra un temple 3 Jupi ter Feretrien l 7  et 3 Jupiter S tato r l �  . . .  Aucune de ces 
consecrations, accompagnees d'une dedicatio i n diquant  le b enefici aire, ne peut 
e tre assimilee 3 une consecratio bonorum, puisqu'on consacre 3 ces divinites, 
non pas les biens confisques d'un citoyen qui a commis une i nfract ion 3 une loi ,  

1 4  B .  Liou-Gil le ,  «Jupiter Feretrien e t  les depouil les opime s: une loi de Numa», a paraltre e! Une 
/ee ture religieuse de Tite-Live I, cu/res, rite s, eroyanees ( Paris,  Kl incksieck, a paraltre en  1 997 ) .  

15 Liv. 2,5,2: eonseerarus Marti: Dion.  HaI. 5, 1 3 .2: wüw es' "AQEOC:; UJTa.QXELV LEQOV OL JTQCHEQOV 

E'tjJ11CPLoavw; Plut . ,  Pub/. 8 , 1 :  xal wüw T0 {}E0 xa{}u�Qwoav. 
16 Fest. , s .v .  Saeer mons 424 L. :  Ga/hiS A e lius air sacrum esse quodcumque more atque instirU(o 

eiuitaris eonseerafLlm sir, siue aedis, sille ara , siue signum, siue /oeus, siue pe cunia, siue quid aliud, 
quod dis dedieatum arque eonseera tum sir. 

17 Liv. 1 ,10,5-6. 
1 8  Liv. 1, 1 2,6. O n  citera aussi, l iste incomplete . sous j uma ,  le Janus de I' A rgi lete , Liv. 1 , 1 9,2; rau­

te l  de Jupiter Elieius, Liv. 1,20,7: et le sanctuaire de Fides, Liv .  1 ,2 1 ,4; sous Servius Tul l ius. les 
mul tiples consecrat ions de sanctuaires a Fortuna, Varr., Ling. 6, 1 7; Dion. HaI.  4,27 ,7: G. Radke , 
Die Görter Alrira/iens ( M unster 1 965 ) s .v .  J upiter, Fides, Fortuna; Ie temple de Mater Marura, 
Ov .. Fast. 6,480; Liv .  5 , 1 9,6; le temple federal la t in  de Diane, Liv .  1 ,45; Ia consecrat ion du temple 
Capitol in par Ie consul Horatius au debu! de la Repub l ique. Liv. 2,8,6-8. 
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m ais une aire qui n'appartient apersonne, ou b ien appartien t au don ateur ou a 
1 a  com munautel9. 

Consecratio capitis: la consecratio capitis, c 'est 1a sanction des leges sacra­
tae20, ou plus exactement c'est l 'expression republicaine qui se refere a l 'an ti que 
s anction des leges sacratae2\ 1 aquelle, chez les auteurs 1 a tins, s 'exprime toujours 
sous 1 a  forme sacer esto , lorsque 1es A nciens fon t  allusion a des leges sacratae 
royales. On a montre22 en effet que, durant 1a monarchie, 1es leges sacratae n'ex­
priment  1a sanction que par ces mots :  sacer esto , dont l'exacte portee semb1e 
etre que 1e coupab1e est exc1u de la communaut e .  

La t ete, caput, c'est a la foi s  1 a  personne physique, 1 a  vie, mais aussi surtout 
1a person ne «juri dique» du contrevenantn, qui est con sacree a un d ieu. Or, - et 
Festus nous l 'explique -, s'i1 est i n terdit  « d 'im mo1er» l'homo sacer (au sens 
technique, comme un anim a1 de sacrifice, en repandant 1a mola salsa sur sa te te 
avant 1a mise a mort ) ,  n ' importe qui peut 1e tuer sans e t re passib1e de jugement, 
c ar l'homo sacer n'appartient plus a 1a communaute et perd ses droits civiques; 
ce qui veut dire que l 'Etat ne prend pas en charge ni n ' i m pose2� 1a mise a mort de 
l'homme devenu sacer; on 1 a isse ce1a a l'initiative d'un particu1ier; et 1a commu­
n aute se con tente de «mettre apart» ce1ui qui a viole 1a lo?5: « Or l'homo sacer», 
dit  Festus, «est l'homme que 1e peup1e a juge po ur un crime26 . E t  i1 n 'est pas reli­
g ieusemen t perm is de l'immo1er; m ais ce1ui qui 1e tue n'est pas condamne pour 
parrici de27 .» 

1 9  Il semble que I 'on a i t  ehoisi  des terres conquises sur l'en nemi; Cie . ,  Dom. 49, 1 28: Sed quia conse­
crabantur aedes, non priuatorum domieiLia, sed quae saerae nominantur, consecrabantur agri, 
non ita ur nostra praeclia si qui uellet, sed ut imperator agros de hostibus captos consecrarer, sta­
tuebantur arae quae religionem adferrent ipsi ei loco qua e.\sent conseeratae, haec nisi plebes ius­

sisset fieri ue{uit. 
20 Sur les leges sacratae, F. Al theim, Lex Saerata: die Anfänge der plebeischen Organisation, Albae 

Vigil iae I ( Amsterdam 1 940) ;  J .  Bayet, Tite-Live III, CUF ( Paris 1942 ) ,  Appendice V: « L 'orga ­

nisat ion ple beienne e t  les leges saeratae» , 1 45- 1 53 ;  D. Sabbatucci ,  «Sacer», in :  Stud. Mater. Star. 
Relig. 23 ( 1 95 1 -1 95 2 )  9 1 -1 0 1 ;  H .  Fugier, Recherches sur /'expression du saere dans la Langue la­
tine ( Paris 1 963 ) 23 1 -245 ; S. Tondo, Leges regiae e parieidas (Fl o renee 1 973) ;  J . -Cl .  R iehard, Les 
origines de la ph}be romaine, essai sur la formation du dualisme patrieio-plebeien ( EFR 1 978 )  
1 69-1 70. 549-552. 574-575 e t  passim; M.  Morani ,  « I l l atino  sacer e i l rap porto uomo-Dio ne l les­
sico rel igioso latino» ,  Aeuum 5 5  ( 1 98 1 )  30: B .  Albanese, «Saeer esto», BoLl. 1st. Diritt. Rom. 9 1  
( 1 988) 1 45- 1 79; F .  Sal erno, DaLla «consecrario» ( n .  4; notices b ib l iographiques 9, n .  2 ). 

2 1  R .  Fiori ,  Homo sacer ( n .  2 )  63 . L 'auteur constate que l 'express ion consecrario capitis, bonorum 
apparait pour la premiere foi s  a propos des premiere annees republ icaines. 

22 R. Fiori ,  HOl1lo sacer ( n . 2 )  63 .  
23  R .  F ior i .  Homo sacer ( n .  2 )  55-6 1 .  
24 G .  Crifo ,  « E xi l iea causa quae aduersus exulem agitur: problemi de l l'aqua  e t  igni i nterdictio». i n :  

D u  chGtimenr dans L a  eire ( EF R  1 984) 463. 
25 R. Fiori, Homo sacer ( n .  2) 66-72. 
26 Il faut comprendre , en fonet ion du eontexte, qu 'un homme a ete declare sacer par jugement  du 

peuple, pour faule commise e n ve rs ces leges sacrarae. 

27 Fest., S. v .  Sacer Mons 422 L . :  Ar homo sacer is esr, quem popldus iudicauir ob malefieium,' neque 
fas es{ eum ilnmolari, sed qui oceidir, parricicli non damnatur. Nous ne pouvons et udier ici la s i-
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N ous croyons pouvoir affirmer que les leges sacratae les plus anciennes 
comportaient cette unique sanct ion :  l 'exclusion,  ce qui ne sign ifiait pas n e ces­
sairement m ise a mort.  La tradit i o n  fait remonter a l 'epoque royale2K un certain 
n ombre de lois  dont le fon d  est archaique, meme si  la  forme en est rajeunie. Or 
les Leges sacratae de l 'epoque royale, du moins celles qui n ous ont ete trans­
mises, ne connaissent q ue l a  sanction sacer esto, a une exception p res29. On peut 
contester leur authenticite'\ mett re en doute leur antiquite,  la  rigueur de la for­
mulation sous laquelle elles n ous ont ete transmises . . .  Mais  force est de consta­
ter qu'aucune des leges sacratae royales que nous connaissons:l l ,  sauf une dont 
l 'authenticite et l ' interpretation ne sont rien moins que cert ai nes, ne propose 

gnification du terme parrieida, qui a donne l ieu a une foule de commentaires: mais i l  serait ab­
surde de l i miter ici sa signification a celle de «meurtrier de son pere».  

28 Les lois royales ne  sont pas toujours d'ai l leur s  des leges sa erarae. Sur les lois  royales, M .  Voigt, 
Über die leges regiae, Abhandlungen der phi lolog.-histor. Classe der könig!. Sächsischen Ge­
sel lsch. der Wissensch.  ( Le ipzig 1876)  559-602; E .  Gabba, «S tudi su D i onigi di Alicarnasso I, La 
costituzione di Romolo» , A rhenaeum 38 ( 1 960) 1 99. 202-207; S. Tondo, Leges regiae e parieidas 
( n .  20) 1 8. 1 35; A. Watson, «Roman Private Law and the Leges regiae» ,  J RS 62 ( 1 972) 100-105;  
A. Magdelain,  La loi a Rome . Hisroire d'un eoneepr ( Paris 1 978) 24; B.  Liou-Gil le ,  «Les leges sa­

eratae: esquisse historique» ,  Euphrosyne 25 ( 1 997) 6 1-84. 
29 Une loi  de R omulus dont l a  sanction est que la moit ie des biens appartenant au del inquant soit 

consacree aCeres; Plut . ,  Rom. 22,3; A. Watson. «Roman Private Law» ( n .  28) 1 02; voir n. 44. Ce 
passage se termine par une phrase d ' interpretation doublement ambigue: Tüv iY C(JWÖ6�lEVOV 
Y1Jvcxi:xcx {hJw{}m X{}OVLOll; {}wi:<;, c 'est-a-d ire «celui qui repudie sa femme» ( ou «ce lu i  qui 
vend sa femme»)  «oEfre un sacrifice aux dieux chtoniens» (ou «est consacre aux dieux chto­
n iens» ) ;  R. Fiori , Homo saee r (n. 2)  1 95. 

30 E ncore que E .  Peruzzi, «Romolo e le lettere greche». Para l. Pass. 24 ( 1 969 ) 1 6 1 - 1 89. S. Tondo, 
Leges regia e ( n .  20) 1 6-23, aient admis I 'existence de I'ecriture au temps de Romulus et  de 
Numa, au moins pour des actes officiels. 

3 1  Loi sur les devoirs reciproq ues des patrons e t  des clients, et ,  de maniere allusive, sur le chati­
ment cles traltres:  D ion. HaI .  2 ,10, 1 -3 «Tout homme convaincu d'a voir enfre in t  I ' une cle ces re­
gles tombait sous l e  coup de l a  loi que Romulus avait etablie pour les traltres. Le premier venu 
etait  en droi t  de l e  mettre a mort , comme une victime qu'on clevouait a Zeus Catachtonios. car 
les Romains avaient  coutume de consacrer a quelque dieu - et e n  particulier aux divinites i nfer­
nales - la personne de ceux clont i ls voulaient que la mort clemeurat i mpun ie .»  Dans les E n fers 
virgi l iens ,  on rencontre au Tartare ceux qui ont trompe leur cl ient ( Verg. ,  Aen. 6,109: fraus in­
nexa cfienri) . Cette lai ,  citee par Serv . . Ad Aen. , ad 1.. est reprise clans les XII Tabfes, 8, 1 ,  avec l a  
Eorm ule caracteristique saee r esro: Parronus si cfienti fra udem fax ir, saeer esro. La fraude du  
cl ient envers son patron  es t ,  e l l e  aussi, condamnable; N .  Rouland, Pouvoir polirique e r  depen­
da nce personnelle dans l'A nriquire romaine. Genese er role des rapporrs de cfientele ( B ruxel les 
1 979)  105- 1 07:  J .  Nicols, «Tabula e patronatus: a Study of the Agreement between Patro n  ancl 
Client-community», Aufsr. Niederg. Röm. Welt 2. 1 3  ( New York/Berlin 1 980) 535; E. Ferenczy. 
«Clientela e sch iavitü ne l la  repubbl ica romana primitiva», Index 8 ( 1 978-1 979) 1 67 ;  E. Fe­
renczy, «Über die alte Kl iente],>, Oikwnene 3 ( 1 982 ) 1 93-20 1 ;  F. De Martino, «Client i  e concli­
zioni material i  in Roma ant ica»,  in :  Miseeffanea E. Manni II ( Rome 1 979) 679; F. Serrao,  «Pa­
trono e cliente da Romolo alle XII Tavole» ,  in: St. Biseardi VI ( Milan 1 987) 293. 
Loi de Romulus, sur une faute incleterminee cle la be l le-fi l le ,  peut-etre a l 'egard de ses beaux­
parents? R. Fiori . Homo sae er (n. 2) 1 88-1 90: Fest . ,  S.v. plorare 260 L.: In regis Romufi er Tatii le­
gibus: «Si nurus t. . .  t,<nurus> saera diuis parentul11 estod. » 
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d'autre san ct ion que sacer esto , dont le contenu minimal ne peut etre que la 
consecratio capitis. 

Consecratio capitis et bonorum: i l  en v a  autrement au debut de l a  periode 
republicai ne. S i  l 'on en croit Ti te-Live, l a  loi Valeria de 509 (associee a la loi res­
taurant la prouocatio) , qui cond amne le citoyen coupable de vouloir restaurer 
la royaute2, et les lois tribuni c iennes de 494 qui protegent l a  person ne et les 
pouvoi rs des tribuns de la plebe33, re i tere es et completees en 449 apres la chute 

Loi de Servius Tull ius, sur le fils coupable d'avoir frappe son pere,  Fest . ,  ibid. : in Serui Tulli haec 
est: «Si parentem puer uerberit, asr olle plorassit paren<s>, puer diuis parentum sacer estoJ> (jJlo­
rare a le sens technique ancien de «citer en j ustice») . 
Loi condamnant  le paysan qui  deplace les bornes :  Paul .-Fest . ,  s .v .  Termino SOS L. :  Termino sa­
cra faciebant, quod in eius tutela fines agrorwn esse putabant. Denique Numa Pompilius statuir 

eum qui terminum exarasset, et ipsum er boves sacros esse. Cf. Dion .  HaI .  2 ,74. Cette loi n 'impl i ­
que pas une consecratio bonorum, car les  bcpufs ne sont pas  consideres ic i  comme faisant partie 
du b ien  foncier. Ils sont consacres comme participants a l a  faute et  acteurs du crime . On compa­
rera leur role ici  avec celui que joue le beeuf laboureur dans les Bouphonia. 

Ci tons encore cette lex sacrata sanct ionnant  une faute inconnue: Paul . -Fest . ,  s .v. Aliuta 5 L. : 
Aliuta anriqui dicebanr pro aliter, ex Graeco cU.Aoiw� rransferenres. Hinc est il/ud in legibus Nu­
mae Pompihi: «si quisquam aliuta faxit, ipsos foui sacer esrO>J. F. Salern o, Dalla consecratio 
( n .  5 )  49. 
Quant  a l ' inscription du cippe du  Lapis Niger, elle est, de toute evidence, une authentique lex 
sacrata datant de la fin de la royaute; e l le  en donne la sanction caracteristique: sakros es / ed. 
Mais  le texte est trop obscur et trop muti le p our qu'on se fasse la moindre idee de la faute punie .  
Sur le cippe du  Lapis Niger, P. C. Goidanich,  «L'iscrizione arcaiea dei Foro Romano», Mem. 
Acc. d'Itaha 3 ( 1 943 ) 3 1 7-50 1 ;  G .  D umezi l ,  La religion romaine archaique ( Paris 1 987; 1 966, 
10 e d . )  1 00;  «L' inscript ion arch3ique du forum e t  Cieeron ,  De Divinatione, II, 36», Rev. des Sc. 
Rehg. 39 ( 1 95 1 )  1 7-29;  « Le juges auspicium et les incongruites du taureau  alteie de Mugdala»,  
Nouvelle Cho 5 ( 1 953)  249-266; «Sur I ' inscript ion du Lapis Niger», Rev. Er. Lat. 36 ( 1 958) 1 09-
1 1 1 ; «A propos de I'inscription du Lapis Niger». Latomus 29 (1 970) 1 039-1 045; «Remarques sur 
la stele archaique du forum», i n :  Homm. ci Jean Bayet, Latomus 70 ( 1 964) 1 72-1 79;  Mariages 

lndo-europeens; suivi de Quinze Questions Romaines, ch .  22: «Chronique de l ' inscription du 
Lapis Niger» ( Paris 1 97 9 )  259-293; R .  E.  A. Palmer, The King and rhe Comitium, a Srudy of 

Rome's Oldest Public Documenr, Historia E inze lschr. 1 1  (Wiesbaden 1 969) 1-53, severement 
cri t ique par G. Dumezi l  dans la  dern iere e tude citee .  La mei l leure interpretat ion nous parait 
etre celle de F.  Coarel l i ,  «Il comizio dalle origin i  a l la  fine della R epubblica, cronologia e lopo­
grafi a » ,  Parot. Pass. 32 ( 1 977 )  1 66-288; lIforo romano 1. Periodo arcaico ( Rome 1 983 ) 226-238 
( signaions une vive polemique entre G. D umezil  et F.  Coarell i ) .  

3 2  Liv. 2 ,8, 1-2 :  Latae deinde leges . .. anre omnes de prouocatione aduersus magiso·arus ad populum, 

sacrandoque cum bonis capite eius qui regni occupandi consilia inisser . . .  L ' authen t icite des lois 
de 509, surtout de la loi de prouocatione, est tres generalement mise en doute par les modernes. 
Les Anciens,  eux, etaient formeIs,  se rHerant  aux Annales pontifieales et aux livres des augures 
et  fa isant remonter la prouocatio a l ' age royal ;  Cie., Rep. 2 ,32,54: Prouocationem aWem eriam a 

regibus fuisse declarant pontificii libri, significant nosrri etiam augurales; A. Giovannini ,  «11 pas­
sagio dal le is t ituzioni mon archiche al le  ist i tuzioni repubblicane»,  in: Homm. Ci F. Casragnoli, 

Atti de i  convegni Lincei 100 ( 1 993 ) 83; R .  Fiori, Homo sacer (n. 2 )  340-350. 
33 Liv. 2,33,3 :  Sunt qui duos tantum in Sacro Monte creatos tribunos esse dicant, ibique sacratam le­

gem laram. A cette loi  s 'aj outa une autre lex sacrata, promulguee en 492, apres l ' i nstitution du 
tribunat  de la  p lebe , qui  condamnait  a une amende ou meme, si l 'amende n 'etait  pas payee ,  a l a  
pe ine d e  mort avec consecration d e  s e s  biens le  citoyen empechanl un tribun de parI e r  a I ' as­
semblee du peuple ou l ' i n terrompant; D ion .  HaI .  7 , 1 7,5 ( lEQCL EO"[O)). 
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du deeemvirat 1egis1atif34, eomportent une eonseeration de 1a person ne eoupa­
ble et de ses biens35: elles eneherissent done sur les leges sacratae royales. En ef­
fet, 1es  leges sacratae royales ne prevoyaient que 1a consecratio capitis, tandis 
que les premieres leges sacratae republieaines  lui assoeient  la consecratio bono­
rum. On pourrai t se laisser i nduire en erreur par Festus, qui, d ans sa defini t ion 
des leges sacratae, donne l ' impression,  fallaei euse, qu'il  parle des  leges sacratae 
en general . Mais, dans les deux 1em mes qu'il  eonsaere aux leges sacratae, i l laisse 
voir qu' i l  se reiere en real ite aux leges sacratae republieai nes, plus speeialement 
aux leges sacratae tribuni eien nes. Si le texte est eorrompu, le sens general est 
c1air.  «Les leges sacratae sont eelles dont la sanetion, de nature religieuse, est 
que soit  sacer a l'un des dieux, ainsi  que sa maisonnee36 et ses biens, eelui qui les 
enfreint .  Certains auteurs disent que 1es leges sacratae sont eelles que la plebe a 
proc1 amees sur le Mont Saere en pretant serment . . . »37 

Et, quand les lois royal es imposent e omme sanetion 1a e onfiseation des 
biens, il n ' y  est que stion ni d'une consecratio capitis , ni d'une consecratio bono­
rum; l ' o n  ne trouve pas davant age la formule sacer esto, ni d'allusion aux eonse-

34 Liv. 3,55 ,4-5 :  Aliam deinde consularem legem de prouocarione, unicum praesidium libertatis, de­

cemuirali potestare euersam, non resrituunf modo ( = legem de prouocatione) sed eriam in posre­

rum muniunt sancienclo nouam legem, ne quis ullul11 magisrrarum sine prouocatione crearer; qui 

creasser. eum ius fasque esset occidi, neue ea caedes capitalis noxae habererur. Nous montrons 
ailleurs ( B . Liou-GiIJe, «Les leges sacratae, esquisse h istorique», n. 28. 82 ) qu 'il fa ut reconn ai'tre 
dans ce commentaire de Tite-Live I 'exegese de la sanction prevue par les  leges sacratae. Liv. 
3,55 .6-7 : . . .  ipsis quoque rribunis, ut sacrosancri uiclerentur, cuius rei prope iam memoria abo­

leuerat, relatis quibusdal/1 ex magno inreruallo caerill10niis renouauerunt, er CUI11 religione inuio­

laros eos, rum lege etiam fecerunl, sanciendo ut qui tribunis plebis, aedilibus, iudicibus, decemui­

ris 110cuisset, eius caput loui sacrulll esset, familia acl aedem Cereris, Liberi Liberaeque uenum 

iret. 

L'ensemble de ces lois constitue les premieres leges sacratae republicaine s.  
35 Avec eventue l lement l ' i ndication du dieu a qui est destinee la consecration .  11 se peut que la 

premiere lex sacrata tribunicienne n ' ait pas specifie le destinataire divin : ni Liv. ( voir le  texte 
dans la note precedente ) ni Dion .  Ha I .  ne le precisent; c'est apres la chute du Decem virat l egis­
latif qu'est l11ention nee la consecration a Jupiter de ceux qui portent atteinte aux tribuns; 
J. Bayet. Tire-Live I!! ( n . 20) 1 53, voit une evolution .  de la loi de 494 consacrant le coupable sans 
specification de divinite avec consecration des biens a Ceres . jusqu'a la loi de 449 qui consacre le 
coupable a J upiter et les biens a Ceres: H. Le Bonniec. Le nilte de Ches d Rome, des origines d la 

fin de la Republique ( Paris 1 958)  344. 
36 Ce mot a lIn sens juridiq ue bien precis et designe tous ceux qui sont sous I ' a utorite du pater fami­

lias. c'est-a-dire sa fa milie genetiquement parlant, mais aussi, de fa�on p lus generale.  tous ceux 
qui vivent sur son domaine:  esclaves, ouvriers agrico les . . .  Ernout-Meil le t, Dict. etymol. de la 

langue latine, s .v .  familia. 

37 Fest . ,  s .v .  Sacratae leges 422 L. :  Sacrarae leges sunr quibus sanctum est, qui[cJquid aduersus eas 

fecerit. sacer alicui deorum tsicurt familia pecuniaque. Sunt qui esse dicanr sacraras, quas plebes 

iurara in monre Sacro sciuerir. Ce lemme est ain i resllme par Paulus. s .v .  Sacratae leges 423 L.: 
SaCl'arae leges dicebanrur, quiblls sancturn erat, ur, si quis aduersus eas fecisset, sacer alicui deo­

rum esset cum familia pecuniaque. 

Cf. Fest. , s.v. Sacer MOllS 422 L . :  Ar homo sacer is est, quem populus iuclicallir ob maleficium; ne­

que fas est eum immolari, sed qui occidit, parricidi non damnarur; nam lege tribunicia prima 

cauerur «Si quis eUI11 qui eo plebei sciro sacer sir, occiclerit, parricida non sir». 
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quences de cette sanction3X: ce ne sont donc pas des leges sacratae39 . On ne 
parlera pas, d ans ce cas, de consecratio a une divinit e que1conque; la sanction est 
une sim ple confiscation des biens, de caractere apparem ment la'ique40. C'est 
une const ante : aucune lex sacrata royale ne procede explicitement a une conse­
cration des biens4 1 • 

38 Les auteurs grecs traduisent generalement la consecratio par des formules periphrastiques Olt 

I 'on  retrouve en particulier I ' interdiction de «sacrifier» au sens propre le coupable et la possibi­
l ite de le mettre a mort sans j ugement n i  poursuites j udiciaires. B. Liou -Gi l le ,  « Les leges sacra­

rae» ( n .  28 )  62. 
39 F .  Salerno,  Da//a consecratio ( n .  4 )  33 ,  cite deux lois qu ' i l  prend, - a tort.  eroyons-nous -, comme 

e xe mples de consecrario bonorul11 sous la royaute: l a  premiere est une loi  de Romulus obl igeant 
les citoyens a elever tous l e ur s  enfants males, meme au-dessous de trois ans d 'age (sauf s ' i l s  sont 
a ffl iges de d i fformites attestees par cinq des plus proches voisins du pere ) ,  sous la  menace de di­

verses sanctions, dont La confiscarion de la  moitie des biens appartenant au pere; Dion. HaI .  
2 , 1 5 ,2 :  xaL  't'i'i� ouoLa� aUTwv T�V �fl LOELaV dvm ÖYJflooLav. La seconde est une loi de Servius 
Tul l ius reduisant a I 'esclavage , avec con fiscation de ses biens, tout ci toyen qui se deroberait au 
recensement .  Dion.  HaI .  4, 1 5,6: T0 Ör � l�  TL �l11oaflEvcy TLflwQLav wQ L<Jc nl <; T 'ouoLa� OTEQW­
l'l-m xaL aUTov �WOTLywl'l-EVTa Jl:Qal'l-i'jvm. Liv. 1 ,44, 1 , [a it a l l usion a une loi  mena�ant d'escla­
vage ou de mort les incensi: Censu perfecro, quel11 l11arurauerar metu legis de incensis lata, cum 

uinculorum minis morrisque . . . Ce tte deminutio capiris avec confiseat ion des b iens est mention­
nee pour les incensi par Gai .  1 . 1 60: l a  con fiscation des biens ,  peine i n fl igee a celui  qui  ne  s 'est 
pas soumis au recensemen t ,  est confirmee ind irectement par la  loi osque de Bant ia ,  redigee pro­
bablement  apres la mort de Syl la ( Tabula Bantina ) :  At siquis in censum non uenerit dolo malo, et 

eius uincitur, ipse in comitio ueneat pra<etoris> magisterio populo praesente sine dolo maLo et 

immercato celera famiLia et  pecunia tota quae eius erit, quae incensa erit, pubLica esto. Une 
sanction ana logue est imposee a ceux qui se derobent au recrutement mi l i ta ire ; d 'apres Liv . ,  
Per. 14,  et  Val .  Max .  6.3,4, c 'est Curius Dentatus qui aurait fait vendre le  premier les  b iens  d 'un 
citoyen ne repondant pas a l ' appel lors du dilectus; E. Schänbauer. «Das Problem der bei den In­
schriften von Bant ia» ,  Rev. Intern. Droits Antiq. 2 ( 1 955 )  3 1 1 -363; E .  Gabba, «Note appianee» , 
Athenaeum 43 ( 1 955)  248 , n .  2 ;  H. G alsterer ,  «Die Lex Osca Tabulae Bant inae;  eine Bestands­
aufnahme» , Chiron 1 ( 1 97 1 )  200 ( texte osque et transcription en l ati n ) ;  Cl .  Nicolet ,  Le melier de 

citoyen dans la Rome ancienne ( Paris 1 976)  1 37; A .  Magdela in ,  La loi a Rome (n .  28 ) 72-74; 
F.  Salerno, Da//a consecratio (n .  4) 46. 

40 11  existe b ien une loi citee par  P lut . ,  Rom. 22,3, selon laquel le  Romulus ordonnait  que, si un mari 
repudiait  sa femme pour d ' autres motifs que l 'avortement,  la substi tut ion de c les ou I 'adultere ,  
la  mo i t i e  de ses biens ffit donnee a l a  fe mme repudiee .  l 'autre moit ie «consacree a Demeter» . 
c 'e st-a-dire a Ceres, et le mari qui repudiait  ( ou « qu i  vendai t » ? )  sa femme, o ffrait un sacri fice 
( ou « e tai t  sacrifi e ,> ? )  aux dieux chtoniens.  S ur la loi de Romulus citee par Plutarque. voir 
P.  Noail les.  Fas et ius. Etudes de droil rom ain, eh.  I: « Les tabous du mariage» ( Paris 1 948 ) 7 ;  
B.  Liou-Gi l l e ,  « D ivinisation des m orts dans la  Rome ancienne» , Rev. Belg. Phi/ol. 71 ( 1 993 ) 
1 10 ;  F. Salerno, Da//a consecratio ( n .  4) 39--43; voir surtout R .  Fiori, !-fomo sacer ( n .  2 )  1 9 1 - 1 98, 
qui donne un exce l lent eommenta ire des interpretat ions possibles de ce texte ambigu e t  peu sur. 

11 est possible que la consecration a Ce res ait  e te i nspiree par les Leges sacratae republ icaines, Olt 

les biens des eoupables sont habituel lement consacres precisement a ceHe deesse. Le cu lte de 
Ceres a connu une certaine  extension surtout au debut de la Republ ique avee l ' e reet ion du tem­
ple de l 'Avent in . 

4 1  O n  a defin i  un peu hativement diverses peines comme sanctions de leges sacralae. G. Crifb,  
« Ex i l ica causa»  ( n .  24 ) 46 1 ,  n .  30, dresse l a  l is te de ces cas .  La prudence exige que l 'on t ienne 
compte seulement  des fai ts  i ndiscutables. soit que l a  qual i te d 'homo sacer soit explici te ,  soit 
qu 'e l le puisse aisement se reconnaitre aux modalites de la sanction . 
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Nous sommes convaincue que les premieres leges sacratae, les leges sacra­
tae royales, ne comportaient comme sanction que l'exclusion du coupable desi­
gne comme homo sacer. C'est seulement sous la R epublique que l 'on a deti n i  la  
consecratio capitis et la consecratio bonorUln , car le roi Tarquin,  principale me­
nace pour la liberte re publicaine, avait ete frappe de cette derniere sanction et  
offrait 3 la fois un precedent ,  un modele, a i nsi qu'un mobile, pour que l 'on ag­
gravät la pei ne susceptible de decourager les efforts de ceux qui voudraient res­
t aurer la monarchie. 

La consecration partielle du dom aine de Tarquin a toutes chan ces d'etre 
une innovation, offrant une solution originale et ade quate 3 un probleme j uri­
dique et  polit i que qui  ne s 'etait  encore j amais pose jusq ue 13 . Les Romains ont  
probablem ent conscience d 'enfreindre le ius en refusant de rest ituer le do­
maine 3 Tarquin, son legi time proprietaire. Cette transgression , con testable en 
son principe puisque ce n'est pas le proprietaire du domaine qui en fait don au 
dieu, n ' a  d ' aveni r  que par l ' agrement du dieu Mars, qui en est le benetic ia ire.  
Non seulement le coupable, devenu sacer, est mis 3 part de la communaute,  
mais, par la consecration de ses biens, on tranche le l ien qui le reliait  3 la terre 
rom aine en transferant son droit de propriete 3 une puissance divine contre la­
quelle il ne peut lutter. Cette mesure presente l ' avantage d ' e tre irreversi ble, 
parce qu' elle ressorti t  au sacre, mettant sous la protection d 'un dieu l 'expro­
priation du domaine et le changement de proprietaire, rendant detinit ivement 
inutile toute revendication des Tarquins, protegea nt l ' Etat romain contre la 
rupture d 'un equilibre tout nouveau et part iculierement instable, concil iant 3 la 
Republique men acee l 'appui indi spensable du d ieu des combats dont l ' inter­
vention favorable va etre si  souvent sollicitee dans les an nees 3 venir  et que, 
d 'une cert aine fa90n ,  l 'on achete par cette libe ralite . . .  

1.3. De la consecration du domaine de Tarquin aux ' leges sacratae ' republicaines 

Ava n t  d'aller plus loin ,  nous voudrions in si ster sur la cohe rence i nterne du 
recit  que les annalistes donnent 3 propos de ces lois. La chronologie des eve ne­
ments presentee par les historiens anciens pour ces prem ieres annees republi­
caines ne saura i t  et re consi deree comme un arti cle de foi ,  certes. Nous consta­
ton s  cependant une logique et une coherence tres acceptables dans leur succes­
sion . Tite-Live place la consecration du domaine de Tarq u i n  en l 'an nee 509 ; et 
Je bon sens veut que, en effet,  cette mesure ait ete prise la premiere annee de la 
Republique; c 'est des le debut de la revolution que l'on a du regler la quest ion 
des biens dont Tarquin dem andait avec insistance la restitution42 :  i l  fallait  de 
toutes fa90ns decider rapidement de ce que l'on ferait de la moisson , par exem­
pIe. 

42 Liv . 2 ,3 ,5 .  
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Tite- Live mentionne cette consecration apres 1e serment q ue B rutus fait 
pre ter au peup 1e pour empecher une restauration monarchique4\ apres la de­
mission de Tarquin Collatin  (demission qui lui  a ete imposeet4, apres la 10i or­
donnant l'exi 1  de tous 1es Tarquins45, avant 1e chatiment des fi ls de B rutus cou­
pables d'avoir tente ,  ma1gre ce serment,  de retablir Tarquin sur le t rone ro­
main-l6 , chatiment auquel fai t  suite la proc1amation , en 509 , d'une loi, ren due ne­
cessaire par le crime des fi ls de B rutus47, 10i  qui  se veut definitive et  qui  est une 
lex sacrata : 1 a  lex Valeria . Cette 10i dec1arait sacer tout homme q ui se propose­
rait de rest au rer Tarquin sur le t rone de Rome et, de maniere plus generale, tout 
homme qui retablirait 1e regime monarchique, que ce füt pour son compte ou 
pour celui de q ue1q u'un d'autre. La sanction de l'infraction a ces lois est 1a 
consecration du coupable et de ses biens a une divinite.  Or c'est 1a premi ere foi s  
que I 'o n  mentionne dans une lex sacrata une consecratio bonorum. 

Tout se passe comme si  ces leges sacratae republicai nes alourdissaien t 
l ' antique exc1 usion des leges sacratae en lui ajoutant 1a consecratio bonorum, 
que l'on vient  d'inventer contre 1e roi romain , Tarquin etant par excellence ce­
lui qui met en danger le nouveau regime. Tarquin n'est mort q u 'en 495, donc 
avant la  promulgation des lois t ribuniciennes de 494 mais q uatorze ans apres la 
proc1amation de la  lex Valeria de 509 . D urant toutes ces a nnees, il s'est efforce 
de recouvrer son trone, mena�ant la fragile republique instauree en 509: il est 
ev idemme n t  le premier de ceux qui  mettent en danger la  liberte rom aine, la 
principale cible q ue vise cette loi . Et la consecratio capitis et bonorum va etre 
desormais l a  sanction de ceux que l 'on accuse de vouloir abattre le regime repu­
blicain .  

11. La  'consecratio bonorum ', de Tarquin le Superbe d Ciceron 

Nous distinguons strictement la consecratio bonorum,  ou «consecration 
des biens»,  q ui est un acte religieux, de la publicatio bonorum, ou «confiscation 
des biens au profit de l 'Etat»,  qui est un acte laique. Or, pour toute la periode 
republi caine, nous ne con na issons q ue quelques consecrations de biens, huit au 
total, en comptant celle qui affecte la propriete de Ciceron , alors qu'il y eut d'in-

43 Liv. 2 , 1 ,9 .  
44 Liv.  2,2,3 ;2,2,6; cf. Piso, frg. 1 9  Peter; Liv .  2 ,2 , 1 0-1 1 :  l e  consul Tarquin Col la t in ,  sol l icite d e  re­

noncer a son mandat,  quitte Rome, timem ne postmodum priuato sibi eadem iLla cum bonorum 

amissione additaque alia insuper ignominia acciderent, abdicauit a consulatu, rebusque suis om­

nibus Lauinium translatis ciuitate cessit. Collat in redoute une simple «con fiscat ion» de ses biens :  
ceux de Tarquin n'ont pas encore ete  «consacres». 

45 Liv .  2,2 , 1 1 .  Sur cet exi l ,  qui n 'est pas une sanction mais une precaution , «un a l lontanamento . . .  
p e r  evitare un maggior  male» ( e n  effet Tarquin Col la t in  a accepte de preter le  serment d e  n e  pas 
restaurer Tarquin  sur son trane ) ,  G .  Crifo, Ricerche sul/ «exilium» nel periodo repubblicano 

( Mi lan  1 96 1 )  1 04-1 06 .  
46 Liv . 2 ,5 ,5-8. 
47 Puisque le  sermen t  n ' a  pas suffi a eviter la  tentative de restaurat ion .  
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nombrab1es con fiscat ions-l�, en particulier s ous 1a dictature de Sylla et durant 1es 
gue rres civi1es. 

La consecration du domaine de Tarquin servant de reference implicite, 1es 
premieres de ces consecrations ont un l ien etroit avec l ' abolit ion du regime mo­
narchi que et 1 a  conquete toute recente de 1a l iberte,  qui se c onfond tres vite 
avec 1a defense du tribunat de 1a p1ebe49 , gardien vigi lant des l iberte s  republi­
caines. Le cas de Spurius Cassius est  exemp laire dans 1a mesure Oll i 1  combine 
ces deux motifs. 

11. 1 .  Spurius Cassius 

La premiere victime, apres Tarquin 1e Superbe ,  d'une teIle consecratio bo­
no rum est en effet Spurius Cassius Vecelli nus en 485 avant J_c.50 .  C 'est un per­
sonnage tres important ,  trois fois consu1, en 502, 493 et 486 et qui a ob tenu d eux 
fois  le triomphe5 1 • On 1 'accuse d' adfectatio regni52 , mais aus si d 'atteinte a 1a puis­
sance tri bunicienne a cause de son ent etement a l ' egard des tri buns53, ces deux 

48 F. Salerno. Da lla «consecratio» ( n .  4) ,  eh. 4: «Te rrore e proscrizioni : la  «publ icat io bonorum» 

negl i anni  delle guerre c iv i l i» ,  1 27- 1 60. 
49 Le t ribun de la plebe protege les citoyens, surtout les plus vulnerables. les plebciens ,  contre I ' a r­

bitra i re du pouvoir.  qu i  appart ien t  essent ie l lement  aux patriciens .  On se rappel lera que les con­
suls. sous la  republ ique,  sont en quelque sorte des rois par a l ternance puisqu' i ls det iennent  le 

pouvoir tout ent ier a tour de röle. Sur la cont inu i te  entre le pouvoir monarchique et le pouvoir 
consulaire,  Liv. 2 , 1 ,7,  est tres c1air :  L iberlatis autem originel11 inde magis, quia annuul1I impe­

riUlI 7  consulare factum esr quam quod demil lutul1l quidquall7 sir ex regia potestale, numeres. Les 
tr ibuns ont  b ien pour tache d ' i mposer des l imites a I 'exercice du pouvoir .  

50 Liv .  2,4 1 :  Dion.  HaI .  8.79-80: Pl in . ,  Nat. 34. 1 5 ; Val .  Max.  5 ,8.2. Sur Spurius Cassius, E. Ga bba, 
« Studi su Dionigi d i  Al icarnasso II I :  la proposta d i  legge agraria di  Spurio Cassio» ,  Arhenaeum 

42 ( 1 964 ) 29-4 1 ;  « Dionigi  di Al icarnasso sul processo di Sp. Cassio» , in :  Arti I Congr. Inl. Soc. Sr. 

Dir. ( 1 966)  1 43 :  R. M .  Ogilvie .  A Commenrary on Livy I-V ( Oxford 1 970: 1 0  ed . 1 965 ) acl 1. , 324-
326; A .  W. Lintot t ,  « The Tradit ion of Viol ence in the Annals oE the Early Roman Republ ic» .  
HiSloria 19  ( 1 970)  1 8-22 ;  F .  d ' l ppol i to,  « La legge agraria di Sp.  Cassio» ,  Labeo 21 ( 1 975 ) 197-
2 10 ;  D.  Capanel l i ,  «Appunti  sul la rogatio agraria di Spur i o  Cassio», i n :  Legge e socielii neLla re­

pubblica romana ( di r. F. Serrao)  I ( aples 1 98 1 ) 3-50; K. M ustakal l io,  Dearh and Disgrace: Ca­

pilal Penallies wirl! posr mortem Sancrions in Early Roman Hisroriography ( He lsinki 1 994) 
30-38: B. Liou-Gil le ,  « La sanction des leges sacratae et I 'aclfecratio regni: Spurius Cassius, Spu­
rius Mael ius e t  Manl ius  Capitol inus»,  Parol. Pass. 288 ( 1 996) 1 6 1 -1 97. 

5 1  Dion. HaI .  8.69. 1 .  
5 2  Liv .  2,4 1 .5 ( Le col legue de Spur i us Cassius. l e  consul Verginius. pretend que l e s  largesses de 

Spurius Cass ius envers la plebe sont UI1 cadeau e mpoison n e ) :  regno uiam fieri; 2 ,4 1 ,9: Id uero (id 

= iubere pro Siculo fmmenro pecuniam accepram disrribui populo) haud secus quam praesentem 

mercedem regni aspernata plebes: adeo proprer suspicionem insitam regni, llelur abundarenl om­

nia, I?lunera eius respuebanrur: Val .  Max .  6,3,2:  Dion.  Ha I .  8.78,3.  
53 Dion. HaI .  8.78,2 :  les tribuns veulent l ' obliger a renonce r a sa loi agraire.  S e lon V a l .  Max. 6,3,2.  

un t ribun de l a  plebe, a son instigation, aurait fai t  brGler viEs ses collegues qui s 'opposaient a une 

e lect ion:  Idem sibi tal11 licere P.  Mucius rribunlls plebis, qlwm senarui el papula Romano credi­

dir, qui omnes collega.l· suos, qui duce Sp. Cassio id egeralll, ur, magisrraribus non subrogaris, 

cOl'lll1l11nis liberras il l dubiul7 1  uocarerur, uiuos crel ? lauit. Temoignages rassembles chez H .  Le 
Bonniec.  Le culre de Ceres ( n .  35 ) 230-23 1 ( p lusieur s  de ses arguments ont  un peu viei l l i ) .  
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griefs se confortant l 'un l ' autre p uisque les tribuns de l a  plebe, s ' e tant poses en 
adversaires specifiques de l ' arbitraire consul aire, se veulent, des l eur creation , 
les  principaux defenseurs de l a  liberte republicaine. Nous avons sur sa mort 
deux traditions differentes:  selon les uns, i l  est  fouette a mort par son pere;  selon 
d' autres, il est  precipite du haut de la  Roche Tarpeienne54• 

Peu importe ici d 'ai l leurs; ce qui est vraisemblable, c 'est  que l ' execution d e  
Spurius Cassius est  probablement une application d e  l a  lex sacrata promulgu e e  
par Valerius Publicola e n  5 0 9  (peut-etre d e  l a  lex sacrata de 494 defendant l a  sa­
crosaintete t ribunicienne55,  dont nous ne connaissons pas l e  contenu exact) .  En 
tout cas la consecratio bonorum qu'i l  subit v a  s ' integrer definitivement,  quel ­
ques annees plus tard, aux leges sacratae Valeriae Horatiae de 449 , aux sanctions 
prevue s  contre ceux qui enfreign ent ces lois: ses biens sont confisques56, sa mai­
son e s t  rasee57,  son «pecule» ,  c 'est-a-dire les biens dont i l  dispose a titre p erson ­
nel5s, e s t  consacre a une d ivinites9, qui, en l ' occurrence, est Ceres60, sous l a  forme 
d'une statu e ;  cette statue etait  probablement encore visible du t emps de Tit e ­
Live, puisqu'il  en mentionne l ' inscription :  EX CASSIA FAMILIA DATUM. 
Son domaine sert de parvis au temple de Tellus6 1 • Il se trouve que, ironie du sort 
ou plutöt volonte deliberee des Romains, c 'est  Spurius Cassius qui, lors de son 

54 Son pere le flagelle jusqu 'a  ce que mort s'ensuive ; Liv .  2,41 , 10: Sunt qui  patrem auctorem eius 

suppLicii ferant: eum, cognita domi causa, uerberasse ac necasse; D ion. Hal .  8,79. Diod. 1 1 ,37, dit 
simplement de Spurius Cassius q u'i l  aspirait a la royaute et  qu' i l  fut tue I 'annee qui suivit son 
consulat. Pour A. W. Lintott, «The Tradition of Violence» (n.  50) 1 9-2 1 ,  la tradition du domesti­

cum iudicium est l a  plus ancienne. 
Ou bien i l  est assigne par les  questeurs Caeso Fabius et Lucius Valerius pour crime de perduel­

Lio;  Liv. 2 ,41 , 1 1 :  Inuenio ap ud quosdarn, idque propius fidern est, a quaesto ribus C. Fabio et L. 

Valerio diern dictarn perduellionis, damnaturnque populi iudicio; ou pour aspirations monarchi­
ques, Liv. 2 ,41 ,5:  regno uiam fieri; 2,41 ,9; Dion. Hal. 8,77, 1 ;  8,78,3. Et i l  est precipite du haut de 
la Roche Tarpeienne; J.  M. D avid, «Du comitium a la Roche Tarpeienne. Sur certains rituels 
d 'execution capitale sous la Republique, les regnes d 'Auguste et de Tibere», in :  Du chtitiment 

dans la cile (EFR 1 984) 137, souligne que la precipitation du  haut de l a  Roch e  Tarpeienne est 
d evenue la  sanction par excellence des atteintes a la personne du tribun ou aux droits de l a  
plebe.  

55  L a  premiere lex sacrata tribunicienne (494) est evoquee par Liv.  2 ,33 ,3: Sun t qui duos tantum in 

Sacro rnonte creatos tribunos esse dicant, ibique sacratarn legern la tarn .  Elle est precisee et con­
firmee par d 'autres leges sacratae, q ui so nt promulguees en 449; Liv. 3 ,55 ,6-7: . . .  et CL/m reLigione 

inu iolatos eos (= tribunos plebis) ,  tum lege etiarn fecerunt, sanciendo ut qui tribunis p/ebis, aedili­

b us, iudicib us, decemuiris n ocuisset, eius caput Ioui sacrurn esset, fam ilia ad aedern Cereris, Li­

beri Liberaeque uenum iret. Sur la credibilite de ces l ois et le röle de Publicola,  R. Fiori, Homo 

sacer (n.  2 ) 340-36 l .  
56 D ion.  H a l .  8,79,3. 
57 Liv. 2 ,41 , 1 1 :  . . . dinl tas pubLice aedes; Dion. Hal. 8,79,3. 
58 Dion. Hal.  8,79,4. 
59 F.  S alerno, Dalla «consecratio» (n .  4) 80-84. 
60 Liv. 2 ,41 , 10: peculiurn filii Cereri (patrern ) consecrauisse. 

6 1  S ans  faire partie de l 'enceinte de ce temple; Liv. 2 ,41 , 1 1 :  ea (aedes Cassii) est area ante Telluris 

aedem . 

4 Museum Helveticum 
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second con sulat,  a dedie le temple de Ceres, Liber et Libera ,  erige pres d'une 
des extremites du Circus Maximus62 . Or i l  est le premier dont les biens soient 
consacres aCeres. En 449 , 36 ans plus tard, la lex sacrata Valeria Horatia punira 
l ' atteinte a l ' i nviolabi l i te  tribunicienne par la consecration des biens du coupa­
ble a Ceres, Liber et Libera . 

A insi  donc, de meme que l a  consecratio bonorum i nfli gee a Tarquin a ete 
integree dans l a  lex sacrata de 5 09 et a i nspire la loi de sacrando cum bonis capite 
eius qui regni occupandi consilia inisset, de meme la condamn ation de Spurius 
Cassius et la consecratio de son pecule aCeres inspirent une modalite de la lex 
sacrata p romulguee en 449: ce n 'est pas la consecrat ion des biens qui est une in­
novation i c i ,  mais la consecration aCeres, qui devient la  destin ataire obligee de 
cette operation. Dans ces deux cas, l a  dem arche est  symetrique: i l  y a i n vention 
d 'une sanct ion et integration de ce preceden t, sous la forme d'une modali te  
nouvelle, dans une loi posterieure. 

Et les consecrations de biens sui vantes, tout comme celle de Spurius Cas­
sius, sanctionnent, sinon directement des menaces contre la l iberte republi­
caine, du moi ns des entraves a l 'action des tribuns de la  plebe, protecteurs offi­
ciels de cette l iberte : celle de 455 qui affecte des rejetons de grandes famil les 
hos ti les au vote d'une loi agraire6\ celle que subit  en 1 69 le censeur Tiberius 
Sempronius G racchus coupable de ne pas avoir cede aux inj onctions d 'un tri­
bunM, ou, quelques dizai nes d 'a n nees plus tard, la consecration des biens de 
Quintus Metellus faite par un tribun blesse de ne pas avoir ete i nscrit sur la li ste 
des senateurs65 . La seule qui soit un peu a part dans cette serie est la consecra-

62 II avait e te voue trois ans plus tot par A ul us Postumius; Dion .  HaI. 6,94,3; E. Gabba, «Spurio 
Cassio»  (n. 50) 30. 

63 En 455 des Cloelii. des Sempronii. des Posrumii, caupables d'avoir entrave l 'action des tribuns a 
l 'occasion du vote d 'une loi agraire, [ur e n t  cites devant le concilium plebis par le tribun S iccius: 
et, s ' i l s  ne furen t  pas condamnes a la peine de mort ou a l ' ex i l ,  leurs biens furent neanmoins con­
sacres a «Demeter» ,  c'est-a-dire a Ce res; D ion. HaI .  1 0,42,3-4; F.  Salerno, Dalla « consecratio» 

( n .  4) 79 .  Cette mesure fut tournee par les  patriciens qui racheterent aux frais du tresor public 
les biens des candamnes et les leur resti tuerent .  A.  W. Lintott ,  «The Tradit ion of Violence» ( n .  
5 0 )  24-26. 

64 En 1 69 avant J . -c. le tribun de la p lebe P. Rut i l ius intente un proces capi ta l  de perduellio contre 
les censeurs C. C laudius et  Ti . Sempronius Gracchus: i l  consacre les biens de Tiberius Gracchus 
patTe gue, d i t - i l ,  Tiberius n 'a  tenu aucun campte de son intercession lorsgu'un citoyen,  voulant 
echapper a l ' amende et aux pignora. a fai r  appe l a lui .  En outre i l  cite en j ust ice Caius Claudius, 
declare gu'il intente une act ion de perduellio contre les deux censeurs  et  reclame du preteur 
gu' i l  fi xe un j our pour la  convocation des comices judiciaires. 

65 Le tribun Caius At in ius Labeo tente de precipiter de la Roche Tarpe ienne un censeur, Quintus 
Mete l lus ;  Liv. ,  Per. 59 :  C. Arinius Labeo tribunus plebis Q.  Metellum censorem a quo senaru le­

gendo praeterirL/s erar, de sa .. w deici hlssit. Le tribun est furieux de ce gue l e  censeur ait  refuse de 
l ' inscrire sur l " a lbum senator ia l .  Mete l lus  est sauve in extremis par l ' intervention d'un autre tr i ­
bun de la  plebe . L 'episode est raconte de maniere dramatigue par Pl ine ,  Nat. 7,44 , 143-1 44: J .  M.  
David .  «Du comit ium a la  Roche Tarpe i e nne»  ( n . 56 )  1 60- 1 6 1 :  R .  Fiori, Homo sacer ( n . 2 )  496. 
Le tr ibun consacre les biens de Quintus Metel lus :  Cic . . Dom. 1 8,47: 47,1 23 .  
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tion des biens appartenant a Vitruvius Vaccus, chef des rebelles qui  se soul eve­
rent a Fundi et a Privernum66 •  

Mais  les  dernieres consecrations de biens prives nous donnent l ' impression 
d' etre de veritables «derapage s» polit iques. E l les semblent etre surtout moti­
vees par des haines personnelles e t  sont le  fait des tribuns de l a  plebe. Ciceron y 
fait  allusion de m ani e re tres el l iptique dans le Pro Domo, apres avoir mentionn e 
la consecrati on ,  par l e  tribun A tinius, des biens de Quintus Metellu s67. C'est en­
co re un tribun Ci l  ne le nomme p as) qui consacre les biens de Cneius Lentulus68. 
Le tribun Clodius, q ui vient de rompre avec G abinius apres lui avoir fait obtenir  
la province qu' i l  convoitait ,  consacre ses biens. Clodi us lui -meme est  victi m e  
d 'un e  mesure an alogue: le  tribun Lucius N innius Quadratus, celui q u i  a de­
mande le  rappel de Ciceron en j uin 58, consacre les biens de Clodius a Ceres69. 

B ien que le motif de ces consecrations soit touj ours officiel lement la de­
fense de la l iberte et  le  respect de l a  puissance tribunicienne, on pressent q ue la 
consecration des biens est devenue un procede pour demoraliser l ' adversaire 
politique et l 'abattre. Ciceron le  pretend inoperant :  la consecration faite aux 
depens de Metellus ne lui a porte prej udice en rien, affirme-t-iro,  la consecra­
tion des biens de Lentulus71 , celle que Clodius a fait support er a Gabinius n 'ont 
pas e u  d 'effets non plus72 . Quant a Clodius lui-meme, i l  ne semble pas qu' i l  ait  

66 En 330,  Je general  des Fundani ,  Vi truvius Vaccus, coupable d 'avoir suscite l a  rebel l ion de Fundi 
et  de Privernum, mourut sous le fouet .  Sa mais on du Palatin fut rasee, ses biens furent consacres 
a Semo Sancus. L 'argent qui provenai t  de leur vente servit a fa<;onner deux disques de bronze, 
qui furent  p i  aces dans le sace//um de Sancus, en  face du temple de Quirinus ;  Liv. 8,20,7-8 : Se na­
tus . . .  Vitruvium in ca rcere a dserua ri iussir quoa d consu/ redisser, tum uerbera rum nec ari: a edes 
eius, qua e essen{ in Pa/a rio diruenda s, bona Sem oni Sa ngo censuerunr consecra nda . Quodque 

a eris ex eis reda crum esr, ex eo a enei orbes Jac ri posiri in sa cello Sa ngus a duersus a edem Quirini. 
Semo Sancus est assimile a Dius Fidius, garant de la Fides. Sur Vitruvius Vaccus, K. M ustakal­
l io ,  Dea rh and Disgra ce (n .  52) 59-64. Ce Vitruvius Vaccus, qui est un notable de Fundi,  mais 
possede u n  domaine a Rome , a en  quelque sorte deux patries,  Rome et Fundi ;  e t  i l  trahi t  l 'une 
pour l ' autre. Sur Semo Sancus, divinite i tal ique, G .  Radke, Die Gö tter A/tita liens (n .  1 8 )  s .v .  
Sa ncus; F. Salerno, Da lla consecra tio ( n .  4)  98-10 1 ,  in terprete son acte comme faute du c l ient  
envers son patron ;  or la rupture du  l ien de cl ienteJe etai t  une infract ion a une lex sa crara romu­
leenne et cette loi etait reiteree dans [es XII Tables. Mais cet te double appartenance de Vitru­
vius Vaccus a Fundi et  a Rome ne nous paraJ't pas relever des liens de cl ientele,  ni non plus de 
l ' hospitium . A la lumiere de ce que dit  G. Crif6 ,  Ricerche sull' « exilium » ( n .  45 ) 79. 83-95, qui re­
leve de nombreux exemples de genres ayant des attaches dans deux communautes d ifferentes,  
nous l ' in terpreterions plutat comme un exemple de cette i nstitution ancienne et  mal connue 
qu'est l ' a dp/ica rio. 

67 Cic . ,  Dom . 47, 1 23 .  
68 Cic . ,  Dom. 47, 1 24. 
69 L 'on est en droit de penser que cette consecration qui sanct ionne Clodius est en quelque sorte 

une mesure de retorsion a l ' egard du turbulent t ribun .  Cic . ,  Dom . 47, 1 25 :  Nam si esr i/lud ra rum 
- m itro Ga binium - rua dom us certe et quicquid ha bes a liud Cereri est consecra tum . 

70 Cic. ,  Dom . 47. 1 23: Num i//e Juror tribuni p/ebis, ductus ex nonnu/lis perueterum rem porum 

ex em p/is, Jra udi Metel/o Juit, sum m a  iLLi er c larissim o uiro? Certe non Juit. 
7 1  Cic. ,  Dom . 47, 1 24: Numqua m igirur is bona Lenru/i religione ob/iga uit. 
72 Cic. ,  Dom. 47,1 24: Quodsi rum nih i/ a ctum , quid in m eis bonis agi poruit? 
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ete affecte p ar l a  consecration de ses  biens, acte dont il contestait la  valeur j uri­
dique73.  L'ineffi cacite de la mesure va inciter C10dius a en changer profonde­
me nt les modalites. 

11.2. Le rituel de La 'consecratio bonorum ' 

Si l a  premiere consecratio bonorum , celle de 509 , celle qui concerne les 
biens de Tarquin , n 'a  evidemment rien a voir avec 1 e  tribunat d e  1 a  plebe 
puisqu'il  n ' est pas encore institue,  1a consecratio bonorum devient, des 1a 
cond amnation d e  Spurius Cassius, l ' arme specifique des trib uns d e  l a  plebe.  
El le  se fonde sur l e  principe de 1 ' inviolabilite tribunicienne :  de par s a  sacrosain­
tete, 1 e  tribun de la pIebe ne peut etre interrompu dans son action. Point n ' est 
besoin , pour une consecratio bonorum, d'un j ugement du peup 1 e  qui n ' est  indis­
pensable que pour permettre a un citoyen quelconque de mettre a mort sans ris­
quer d 'etre traine en j ustice l 'homme dedare sacer par l e  peuple74. 

La consecratio bonorum se faisait ,  semb1e-t-il ,  selon des rites p articuliers 
aux tribuns et dont nous ne connaissons que quelques details. C'est  le tribun qui 
operait lui-meme, te te voilee, se10n l ' attitude habituelle de celui qui s e  met en 
rapport avec les dieux, en presence de cette assemblee informelle,  sans pouvoir 
legislatif ni j udici aire qu' est la contio75 . On utilisait un brasero p 1 ace sur les Ros­
tres; un flütiste a ccompagnait la ceremonie de son chane6. Enfin l ' on pronon­
<;:ait de vieilles formules de prieres77 • . •  Il  semble que, tant pour la consecration 
operee p ar Atinius sur 1es biens de Mete llus que pour celle q u' accomplit Clo­
dius contre Gabinius, ces pratiques aient ete copiees sur de «vieux rituels»78,  ex­
pression fort i mprecise qui peut s e  rapporter aussi bien au siede precedent 
qu'au debut de 1a Republique. 

Et l ' on est t ente de faire un rapprochement entre ce rite et  les ceremonies 
secretes par lesquelles 1e  tribun Ateius Capito 1an<;:a ses imprecations contre 
Crassus au moment ou i1 partait, malgre le veto du tribun, pour l a  funeste expe­
dition contre les Part hes79: d ' abord Ateius interdit a Crassus de poursuivre son 

73 Cic . ,  Dom. 48, 125 .  
74 Fest . ,  s .v .  Saeer Mons 424 L. :  « S i  quis eum, q u i  e o  plebei seito saeer sie, oeciderit, parricida ne sit. » 

75 Cic. ,  Dom. 47, 124: Tu, tu, inquam, eapite ueLato, eontione aduoeata, foeuLo posito, bona tui Ga-

bini . . .  eonseerasti; 125 :  Quid ergo il/a tua tum obtestatio tibieinis, quid focuLus, quid preees, quid 

prisea uerba uoluerunt? 

76 Cic. ,  Dom. 47, 1 23: . . . A tqui C. A tinius . . .  conseerauit foculo posito in rostris adhibitoque tibieine. 

La presence du f1utiste n ' a  pas de significat ion particuliere, car il est de toutes les ceremonies ro­
maines.  

77  Cic . ,  D om. 47, 123:  . . . si tribunus p Lebis uerbis non minus priseis et aeque sollemnibus bona cuius­

piam consecrarit . . .  , 48, 1 25 ,  cite en n. 75 .  
78 Cic . ,  Dom. 47, 1 23 :  ex nonnullis perueterum temporum exemplis. 

79 En n ovembre 55 ,  Crassus gagne sa province de Syrie; Plut . ,  Crass. 16,4-8; J. B ayet,  « Les m ale­
dict ions du tr ibun C. A teius Capito» , i n :  Homm. cl G. DumeziL ( Bruxelles 1960) 3 1 -45 (= Croy­

ances et rites dans La R ome antique, 353-365 ) .  
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chemin, au nom des dieux, et cela signifie probabl ement qu'il fit une dirarum 
obnuntiatio80, ce dont Crassus ne tint aucun compte. «Alors Ateius prit les de­
vants, courut a la porte (de la viIle) ,  y posa un brasero81 ; et quand Crassus s ' ap­
procha , i l  prononc;a contre lui, en faisant  bruler  de l ' encens et en versant des l i­
bations82 , des imprecations terribles en soi e t  propres a faire tremir�l3 ,  en evo­
quant par leur nom certains dieux terribles aussi et  etranges pour qu'el les se 
realisent84 •  Ces imprecations secretes e t  antiques, l es Romains les  disent d'un e  
t e I l e  force que personne n 'y p e u t  echapper d e  ceux qui e n  sont l 'objet ;  mais ils 
aj outent que l e  malheur a tteint aus si celui qui s ' en sert:  si bien qu'on ne les uti­
lise p as a la legere ni fre quemment .»  

Les plebe iens avaient des rituels qui  leur etaient propres; i ls  usaient proba­
blement de magie85, et  i l  n 'est  pas exc1u que ce fut en partie gräce a cette magie 
et a la peur qu'elle inspirait qu'ils arriverent a faire respecter 1eur sacrosaintete 
durant un l ong laps de t emps. Tite-Live fait une al lusion voilee a des pratiques 
anciennes (datant d e  l ' in s titution du tribunat ? )  remises a l ' honneur lorsque le 
tribunat fut restaure en 44986. Rien n e  s 'oppose a ce que ces rituels, ou d ' autres 
rituels analogues, aient e t e  utilises par les tribuns pour la consecratio bonorum , 
qui etait la s anction d'atteintes a l eur statut. Apparemment ,  a la fin de la  Repu­
blique, ces pratiques n 'impressionnent plus les esprits: Crassus n ' ajourne pas 
son expedition chez les Parthes ;  MeteIlus, Lentulus, Gabinius, Clodius ne se 
soucient pas d e  ces peripeties, en gens surs d e  rentrer dan s  1eurs droits; et  c'est 
ce qui induit sans doute Clodius a abandonne r  l e  rituel p lebeien87 quand il de­
cide de consacrer les  biens de Ciceron . 

III. La consecration du doma ine de Ciceron 

S i  l ' on s e  penche maintenant sur l a  consecration de l a  propriete que Cice­
ron possedait au Pal atin ,  consecration faite a l ' instigation de Clodius en 58, on 
ne peut qu'etre trappe par les ressemb lances avec l a  conse cration du domain e 

80 Plut . ,  Crass. 1 6,6: eS LE�WQ-cugE"tO flY] ßaeSLSELv; Cie., D iv. 1 , 1 6,29:  M. Crasso quid acciderit uide­

m us, dirarum obnuntiatione neglecta. R. Flaeeliere, Plutarque, Crassus ( CUF 1 972) notiee 1 98 
e t  226, n .  1 .  

8 1  P lut . ,  Crass. 1 6,7: E-&r]XEV f.oxagLeSa xmoflEvY]v. Ce brasero figure done dans eet episode 
eomme dans la eonseerat ion tribunieienne. 

82 f.rtn'rWlLwv xaL xmaOrtEveSwV . 

83 aga<; ErtY]gäw eSnva<; flEV au-ca<; xaL cpgLxweSn<;. 
84 eSElV01J<; eSE nva<; -ih:ou<; xaL &AAOXen01J<; f.rt' auwil; xaAwv xaL OVOflUSWV. 
85 A. Piganiol ,  «Les a ttribut ions mil i taires et les attributions religieuses des tribuns de la plebe» ,  

Journal des Savants ( 1 9 1 9 )  243-247; J .  Bayet,  Tite-Live III ( n .  20) 1 49. 
86 Liv .  3,55 ,6-7 (3 propos des lois Valeriae Horatiae de 449 qui  reiterent  e t  eompletent eel les de 

494) :  . . . ipsis quoque tribu nis, ut sacrosancti uiderentur, cuius rei prope iam memoria aboleuerat, 

relatis quib usdam ex magno interuallo caerimon iis renouauerunt. 

87 II  n 'est d 'a i l leurs plebeien que par adoption et  garde le reflexe «patrieien». 
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de Tarquin , tant  pour le fond que dans le det ai188. Notre propos est  de montrer 
que Clodius copie intentionnellement ce modele precis, meme s ' i l 1e fait  d ' une 
maniere p arfois brouil lonn e. Ce modele, c 'est  celui des sanctions imposees par 
1es leges Valeriae, qui punissent  l ' intention de restaurer le regime monarchique 
par la eonseeratio eapitis, aggravee d ' une eonseeratio bonorum inspiree de celle 
que subit le dom aine de Tarquin,  mais avec la garantie du iudieium pop uli 
qu ' impose le ius prouoeationis. 

Rappeions brievement les faits :  en fevrier 58,  le  tribun Clodius depose un 
proj e t  de loi de eapite eiuis Romani condamnan t  au bannissement «celui qui 
mettrait a mort sans j ugement un citoyen romain»89;  cette loi, qu' i 1  fait voter en 
mars de la me m e  annee, a pour cible Cice ron, sans que cela soit explicite. Cice­
ron part donc po ur l 'exil ,  avant  meme le  vote de la  loi .  Apres quoi Clodius fait 
condamner nommement Ciceron p ar une loi de exsilio90 , qui lui applique l a  
sanction prevue par l a  loi  de eapite eiuis Romani: e t  c 'est ce plebiscite q u i  j oue le  
role  de iudieium pOpUli9 1 •  

lII. l .  Cieeron, un  autre Tarquin le Superbe? 

Le but de cette manreuvre est de lancer contre Ciceron l ' accusation de ty­
rannie:  Ciceron s ' est  comporte en rex, po ur avoir pris, par devers lui,  1 a  deci­
sion, aux nones de decembre 63, de faire e xecuter, sans les faire passer en j uge­
ment, les cinq complices de Cati l ina,  arretes et mis en prison92 . C'est  une accusa­
tion grave, car 1 a  loi romaine a pris a p1usieurs reprises, depuis le debut de la Re­
publique, des disposi tions pour proteger 1a vie et  la liberte des citoyens93 . 

Les risques que prenait Ciceron en se croyant libre d'exercer un e j ustice 
expeditive etaient evi dents94 et il  n ' eta i t  ni i l legitime ni aberrant de reiterer a 

88 Cest le Pro Domo qui est le p lus explieite .  On  l ira avec profit les notes de P. Wuil leumier,  dans 

son edit ion du Pro Dom o ( CUF 1 95 2 ) .  
89 Yel l .  2 ,45 , 1: qui eiuem Romanum inde mnatum inte re misse r, e i  aqua e r  igni inre rdiee re rur; Appien 

2 , 1 5 ;  Dion Cassius 38, 1 4.4. 

90 Cie. ,  Dom. 43,47-48: Ve liris iube atis ur M. Tullio aqua er igni . . . inre rrliet um sir. 
9 1  Cie., Dom. 42 .43 et passim, proteste avec energie eontre le proeede.  qu' i l  qualifie  de priuile ­

gium; i l  pretend qu' i l  n 'a  fa i t  l ' objet d 'aueun iudieium. Notre intention n 'est pas d 'entrer dans ee 
debat juridique qui est partieu lierement ardu et nous entralnerait trop lo in .  

92 Sur le role j oue par le se natus eons ult um ultimum. voir en  dernier heu A. Drummond, L aw ,  Po­
liries and Power, Sallus r anrl rhe Execurion of rhe Catilinarian Cons pirarors ( S tuttgart 1 995 ) 1 02-
1 05 et bibl iographie .  

93 Cieeron lui-meme les rappe l le :  «Nos aneetres ont regle avee une grande moderation les j uge­

ments du peuple ( iL/ dieia popL/Ii) ,  en i nterdisant d' abord de jo indre une peine eapitale ( poe na 

eapiris ; sou mise au vote des eomiees eenturiates) a une amende ( pe eunia; soumise au vote des 
eomiees tributes) puis d'aecuser quelqu'ul1 sans l ' assigner a eomparaitre ( improdie ra die ) ,  en 
imposant que l e  m agistrat formule trois fois l ' aeeusat ion , a un jour d ' interval le ,  avant d ' infl ige r  
u n e  amende ou d e  rendre un j ugement, qu 'une q uatrieme aeeusat ion soit formulee apres u n  de­
lai de trois nondines,  le  jour meme Oll doit etre rendu le j ugement . . . » Cie . ,  Dom. 1 7,45 . 

94 A .  Drummond, L aw ,  Poliries and Power ( n .  92 ) 95-102 . 
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son propos les dispositi ons an ti-monarchig ues des lois romaines95 . Le rap­
prochement s' impose entre la loi de Clodius et la loi de Valerius Publicola pro­
m ulguee en 509: latae deinde leges, . . .  ante omnes de prouocatione aduersus 
magistratus ad pop ulum,  cette loi completee, la meme annee, par la lex sacrata 
de sacrando cum bonis capite eius, qui  regni occupandi consilia inisset96. Les 
leges Valeriae Horatiae promulguees apres l ' e chec du decemvirat legislatif en 
449 ret ablissaient  ce droit impre scriptible du citoyen, aboli pendant le decemvi­
rat legislatif, de faire appel devant le  peuple d 'une sancti on capitale97. La fin a­
l ite de ces lois, nees de l 'epreuve qu' avaient  ete l ' oppressi on royale et  l ' oppres­
si on decemvirale, etait ,  en effet ,  de limit er l 'a rbitraire des magistrats, de les em­
pech er  d'agir en reges, en tyranni. Mais la sanction sacer esto a disparu, rempla­
cee par l ' in terdictio igni et aqua et la publicatio bonorum, lai"ques l ' une et l ' autre 
et  conformes a l ' e volution du droit romain.  Ne subsiste de } ' ancienne sanction 
religieuse q ue l a  consecratio bonorum a l aquelle Clodius cherche a donner une 
efficacite t oute particuliere. 

Nous considerons que l 'action de Clodius a pour premier obj ectif de de­
noncer chez Ciceron un comportem ent aut ocratiq ue9X et  de l ' assimiler som­
mairement , mais efficacement ,  a un second Tarq uin l e  Superbe. Et Ciceron ne 
s'y trompe p as qui se detend farouchement d'avoir fa it autre chose q ue de 
suivre la volonte du Senat99 • Sur ce premier point il y a identite entre la q uasi to­
talite des affaires que nous avons evoquees dans ces pages et le  cas de Cice ron : 
i l  compare lui-meme son sort a celui de Spurius Cassius, Spurius Maelius, Vi tru­
vius Vaccus, Manlius Capitolinus 1 oo .  

L' accusation de tyrannie l O I , l ' assimilation implici te  de Ciceron a Tarq uin l e  
S uperbe trouvent un echo puissant dans l 'opinion publique :  el les sont abusives, 
certes, mais el les atteign e n t  leur obj ectif puisque Clodius reussi t  a decourager 
Ciceron de se detendre en j ustice et  a le  con traindre a l ' exi l ,  avant meme g ue 
n 'ait  ete  votee l a  loi  de exsiLio. 

95 A condit ion b ien entendu de ne pas creer un priuifegium en elesignant  speci alement un unique 
citoyen ( ce qu'a fait precisement Clodius) .  

96 Liv .  2 ,8 , 1 -2 .  Nous n 'ignorons pas que l ' authenticite d e  cette loi est volontiers mise en  doute 
m ais nous n ' avons j amais ete convaincue par les arguments eies sce ptiques. Le contenu ele ces 
lois ne nous paralt pas anachronique etant donne le contexte politique de leur creation; R. Fiori, 
Homo sacer ( n .  2) 340-350. Par a i l l eurs, ce qui i mporte ici, c 'est moins I 'histoire authentique 
que I ' idee que s'en faisaient les Romains contemporains de Ciceron. 

97 Liv.  3 ,55 .4-5, cM en  n .  34. 
98 Cic., Dom. 28,75 :  utrum me patria sic accepit ut fuc em salutemque redditam sibi ac restirwam an 

ut «c rudefem ty rannum» . . .  ? 
99 Cic . ,  Dom. 19,50: Satisne ribi uidetur a senatu iudic atum me non mo do non ementirum esse auclO ­

ritatem eius o rdinis, sed etiam unum po st urbem condil am di/ige ntissime senafLt i paruisse. 
1 00 Cic . ,  Dom. 38 , 1 0 l .  
1 0 1  Selon R .  Fiori , Hom o sac er (n .  2 )  3 2 7 ,  I 'accusation de tyrannie est typiquement aristocratiq ue, 

la  hantise des Opt imates elant ce l le  du pouvoir personnel . 
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lIl. 2. La deesse Libertas 

Si l ' on avait un doute sur 1es intentions de C1odius, 1 a  divinite a 1aquelle 
Clodius choisit d e  consaerer 1es biens de Cieeron nous l ' oterai t .  C'est a Libertas 
qu'i 1  voue 1e  dom aine de Cieeron ,  avee une arroganee eynique qui est bien d ans 
sa m aniere, Libertas, divinite dont 1e cu1te est re1ativement tardif102 . 

Cette divinite a 1 a  faveur de Clodius sans doute en p artie p aree qu'elle r ap­
pelle 1es p aredres de Ceres, L iber et L ibera , qui sont evoques avec el le  dans les 
lois tribunieiennes 103 •  Et  l ' on verra,  du reste, dans cette substitution d e  Libertas 
a L iber et  Libera ,  plus qu'un j eu de mots, que ne reeuseraient d ' ailleurs pas 1es 
Aneiensl 04, ear L ib er, entre autres fonctions, protegeait 1e statut d e  l 'homme li­
bre a date aneienne 105 . Libertas s erait done l a  divine protectrice de 1 a  liberte re­
publicaine que Cieeron aurait compromise en 63 et que C10dius aurait vengee 
en poussant Cieeron a l 'exil .  Libertas prend,  dans la consecration des biens de 
Cieeron, 1a p1ace qu'avait Mars dans eelle des biens de Tarquin;  1a p1aee de Ce­
res, Liber et  Lib era,  a qui etaient voues 1es biens de eeux qui p retendaient res­
taurer 1a royaute ou qui avaient attente a 1a saerosaintete tribunieienne. La 
consecration dont C10dius a pris l 'initiative est une vari ation sur ee11es qui l ' ont  
preeedee. 

Il  n 'e mpeehe que ee eulte est une imposture; 1a statue installee par C10dius 
sur 1e domaine de Ciceron n ' est pas une image divine; e ' est 1e portrait d'une 
prostituee etrangere: «Mais Oll l ' as-tu trouvee, eette Liberte ? J 'ai fai t  des re­
cherches minutie uses. On m'a dit qu ' i 1  y avait,  a Tanagra ,  une prostituee, dont 
on avait fait  p1aeer 1a statue en m arbre sur son tombeau, non loin de 1a ville. Un 
h omme connu, digne de notre pretre si pie usement voue a 1a Liberte, l 'a  fait 
emporter . . .  Il a offert a C10dius 1a statue en1evee du tombeau de 1a courtisane:  

1 02 FesL , s .v .  Libertatis 1 08 L . ,  fait a l lusion a un temple de L ibertas sur  l 'Avent in .  Ce  temple a e te  
eonstruit par le  pere de ce  Semproni us Graeehus qui  eommandait l 'armee des esclaves volontai­
res lors de l a  deuxieme guerre punique; Liv.  24, 1 6, 1 9 :  Digna res (= eelebrat ion de l a  vietoire de 
Benevent )  uisa u t  sim ulacrum celebrati eius diei Gracchus, postquam Romam rediit, p ingi iube­

ret in aede Libertatis, quam pater eius in A uenrino ex multaticia pecunia facien dam curauit dedi­

cauitque. A. Merlin,  L 'A ven tin dans / 'antiquite ( Paris 1906) 107. 227;  K. Latte,  Röm ische Reli­

gionsgeschichte (Munieh 1960) 256 et n. 3 .  
1 03 Liv. 3 ,55 ,7 :  texte ci te  en  n .  34. L e  temple de l '  Avent in ,  voue p a r  Postumius et  dedie p a r  Spurius 

Cassius, etait l e  temple d 'une Ceres qui semble avoir ete d'emblee assimi lee  a Demeter et asso­
eiee a Liber et L ibera, eomme Demeter l ' est a ses paredres Dionysos et Persephone-Kore; 
D ion. HaI. 6,94,3: . . .  ßT]f-lY]1:QOS; xaL ßLOV'UOOU xaL KaQY]<; . . .  H .  Le Bonniee ,  Le cu lte de Ceres 

(n .  35)  2 3 1 .  249. 
1 04 Serv. , Ad Aen. 3 ,20: Libero causa fibertatis . . .  Quod autem de Libero diximus, haec causa est, ut 

sign um sir liberae ciuitatis; 4,630: « L iber» a libertate. Cette « l iberte» a laqueile Liber doit son 
nom est interpretee diversement :  l iberte de l ' ivresse, l iberte de 1a parole,  l iberation de 1a se­
mence male,  assimilat ion a Zeus Eleutherios, epiclese de Jupiter L ibertas . . .  G. Radke, Die Göt­

ter A ltiraliens ( n .  18 ) ,  s.v. L iber, 1 77-180.  
1 05 A. Bruhl ,  Liber Pater ( Paris  1 95 3 )  42; les monetaires du parti  des p op u/ares adoptent  souvent 

l 'effigie de Liber, considere eomme patron de l a  libertas; H. Le B onniec,  Le culte de Ceres 

(n .  35)  373. 
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c'etait  une image symbolique qui convenait mieux a cette cl ique qu'a la  Liberte 
du peuple .» l06 Et Clodius a commis une quadruple impiet e ,  en faisant passer 
pour image divine le portrait d ' un e  prostituee, en souillan t  une chapelle p ar un 
o rnemen t  funeraire, en volant l a  statue a une morte, en pretendant faire acte re­
l igieux lui  qui avait profane les fetes de Bona D ealO7 • 

Ce culte est une veritable provocation, conforme au g enie pervers de Clo­
dius, ce que n e  man qu e  pas de souligner Ciceron, en bon eleve des rheteurs, car 
l e  symbolisme de cette consecration peut se retourner contre Clodius: «Tu ins­
tailais une statue d e  Liberte dans l a  demeure meme qui temoignait d e  l a  
cruaute d e  t on despotisme e t  du terrible esc1avage d u  peuple romain . » 108 Cice­
r on, que Clodius accuse d ' avoir agi en t yran, reproche a Clodius l ' arbitraire des 
mesures qu ' a  prises le tribun, sa  propre cruaute , son inj ustice, son despotisme. 

III. 3. L 'intervention d 'un p ontife 

Quant a la ceremonie par laquelle Clodius accomplit cette consecration, 
el le  n e  vaut pas mieux. 

Clodius n 'use p as, p o  ur consacrer les biens de Ciceron , du rituel que nous 
avons evoque plus h aut et qui est, de m aniere specifique, celui des tribuns d e  l a  
plebe. I l  sait tres b ien que l e s  consecrations tribuniciennes abusives des der­
nieres decades republicaine s  n ' ont ete suivies d' aucun effet et il veut rendre ir­
reversible l 'expropriation d e  Ciceron. I l  se fait donc assister d'un pontife. Cice­
ron oppose ces deux modes de consecration, l e  tribunicien et  le pontifical .  I l  
evoque d 'un cote Clodius consacrant l e s  biens de Gabinius selon l e  modus ope­
randi des tribuns: pres d e  son brasero, te te voilee, i l  prononce ses formules in­
c antatoires au rythme de l a  flut e ;  i l  campe, de l ' autre, l e  pontife tenant l e  j am­
b age d e  l ' edifice qu'i l  con sa cre J09 :  An si postem tenuerit pon tifex et uerba ad reli­
gionem deo rum immortalium composita ad p erniciem ciuium transtulerit, uale­
bit in iniuria nomen sanctissimum religionis, si tribunus plebis uerbis non minus 
priscis et aeque sollemnibus bona cuiuspiam consecrarit, non ualebit? 1 10 Une 
phrase peu claire de Ciceron laisse supposer que l a  presence d' autres pretres 
etait  requise ou au m oins s ouhaitable: rex sacrorum , flamine, autre pontife . . .  l l l  

Une teIle intervention ,  etant  donne les hautes fonctions ass ure es par les 
pontifes, devrait donner une caution p arfaite a l ' acte de Clodius. Mais par arro-

106 Cie. ,  Dom. 42-43 , 1 1 1-1 12 ;  Har. resp. 33. 
107 Cie . ,  Dom. 43,1 12 .  

108 Cie. ,  D o m .  42, 1 1 1 :  Libertatis simulacrum i n  ea domo collocabas quae domus erat ipsa indicium 

crudelissimi tui dominatus et miserrimae populi Romani seruitutis. 

109 C'est un geste que Liv. 2,9,7 , attribue au consul Horatius lorsqu' il dedie le grand temple Capito­
lin en 509: . . . postem iam tenenti consuli foedum inter precationem deum nuntium incutiunt. 

1 1 0 Cie., Dom. 47 ,123 .  
1 1 1  Cie . ,  D o m .  52 ,135 :  . . . p raesertim c u m  ex collegio tanto n o n  regem, non flaminem, non pon tificem 

uideret . . . ( Le suje t  de eette p hrase est le pontife parent et eompliee de Clodius) .  
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gance, ou par ignorance, ou parce qu'il n ' a  pas pu trouver les concours don t  il 
aurait eu besoin, Clodius accumule les erreurs l 1 2 .  La plus grave est l ' incompe ­
tence d u  pontife p a r  qui Clodius s ' est  fait assister, qui a j oue u n  role de pure 
compl aisance e t  qui est,  a soi seule, une cause suffisante d ' annulation : « Ou bien 
il n ' a  rien dit ni rien fait ,  mais encourt la punition que lui vaut l ' aveuglement de 
sa mere qui lui fait j ouer un role muet et preter son nom dans cette sceleratesse ; 
ou bien s ' i l a prononce une formule,  cela a ete e n  bafoui l lant,  en tenant d'un e  
main tremblante le j ambage ; e t  c e  qu'il  a fait n ' est conforme ni  au rituel ,  ni a l a  
re ligion, n i  a l a  coutume, ni  aux lois l 1 3 . . .  O n  vous a fait un rapport la-dessus, 
pon tifes, et  les gens ne se sont pas prives de bavarder sur l a  fa<;on dont il avait 
recite de travers les formules, sans tenir compte des mauvais presages, don t  il 
s 'etait repris, hesitant,  affole ,  bredouillant,  se trompant sur le texte et sur l e s  
gestes r i  tuels, sans s e  conformer a ce que vos livres prescrivent .»  1 1 4  

C e  q u i  nous paraH interessant, c ' est que Clodius, rompant avec la tradition 
des consecrations tribuniciennes devenues sans effet ,  tente en somme une re­
constitution historique, sautant par-dela les siec1es, calquant l a  consecration des 
biens de Tarquin ,  a la fois pour imposer a Ciceron le  masque honni du tyran et  
pour donner a son expropriation un caractere detinitif. I l  n ' est pas necessaire de 
soul igner en effet que la consecration du domaine de Tarqui n,  c 'est-a-dire du 
Champ de Mars, n'a pu etre ceIebree par le truchement des tribuns, mais bien 
par celui des pontifes, puisqu'elle precede de quinze ans l a  creation du tribunat 
de la plebe. 

La consecration des biens de Ciceron,  dans les modalites que nous avons 
decrites, nous p araH un exemple assez significatif de la fa<;on dont,  a la fin de l a  

1 1 2 1 1  ne s 'assure le  eoneo urs que d ' un seul pontife ;  i l  aurait fal l u  e n  eonsulter o u  e n  fa ire interven i r  
plusieurs pour u n  aete s i  important;  C I .  Bergemann, Po liti k  und Religi on im spä trepulikani­
se he n Ro m ( Stut tgart 1 992) 43. La consultat ion de trois pontifes e ta i t  usue l l e  pour une affaire 
courante,  Cie . ,  Ha r. resp. 12 ;  Li ly Ross Taylor,  « Caesar's Colleagues in  the Pontifieal  College» ,  
A m er. lo um .  0/ Phi/o l. 6 3  ( 1 942 ) 390. L e  college s e  reunit presqu'au eomplet ( treize pontifes sur 
quinze ; Li ly R oss Taylor,  i bi d. 390-396; CI .  Bergemann, i bi d. 25-30) 10rsqu'i 1  faut annuler l a  
eonseeration des biens de Cieeron . 
Le ponti fe, L .  Pinarius atta, est un membre de la fam i lie de Clodius puisqu' i l  est son beau­
frhe, frere de sa femme; done on peut le soupc;onner de eomplaisanee ( Cie . . Dom .  45 , 1 18,  evite 
de donner son nom; mais i l l e  mentionne dans le Mur. 73 et  exprime sa ranereur eontre lui ,  A d  
A rt. 4,8a,3; L.  R oss Taylor, i bi d. 396-397; P.  Wui l leumier,  Dom .  (n .  88) 1 54, n .  3.  1 1  a ete eoopte 
eomme pontife quelques jours seulement avant eette conseeration, Cie. ,  Dom .  45 ,118. C'est u n  
j eune homme sans experienee , q u i  n e  eonnalt pas bien le rituel et  bafoui l le  lamentablement,  
Cie . ,  Do m. 52,1 35 ;  55 , 1 40. Surtout,  i l  ne peut proeeder a une eonseeration. quel le qu'el le soit ,  
sans une deeision du peuple,  d 'apres l a  lex Pa piria , Cie., Dom .  49, 1 27. 128;  Liv.  9,46,7: !ta que ex 
a ue to ri ta te sena tus fatum a d  po pu/um est ne qui s rem pfum a ra mue i niussu senatus a ut tribuno ­
rum p/ebei pa rti s  maio ri s  de diea ret. Le deeret des pont i fes, qui  restaure Cieeron dans ses droits 
e t  que Ciceron eite, fait valoir que le dedieataire Clodius n'a rec;u aueun mandat du peuple, que 
l a  eonseeration des biens de Cieeron n 'a e te  ordonnee ni par une decision des eomiees, n i  par un 
plebiseite,  Cie. , A d  A rt. 4,2.  

1 1 3 Cie. ,  Dom . 52, 1 34; cf. 52, 1 35 .  
1 1 4 Cie . ,  Do m. 5 5 . 1 40. 
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Republ ique, un homme polit ique resol u pouvait mettre a profit l ' histoire natio­
nale dans le  but d' orienter  a son i dee la vie politique. Pour assouvir ses ran­
cun es, Clodius a utilise co nt  re Ciceron un motif h istorique bien connu, ressus­
cite un fant asme, celui du despotisme, dans un e republique dont les institutions 
d' ail le urs se grippaient .  Le modele choisi par  lui a cette fin appartenait a une 
epoque dont l ' empreinte sur la sensibil ite romaine etait profonde. Ta rq uin le 
Superbe etait  le symbole hai' de l ' autorite monarch i que abusive et absolue;  i l  
etait reconnu comme tel par tous les Rom ains. Faire de Ciceron un autre Ta r­
q uin ne pouvait manq uer de frapper l 'opi nion fortement. En tentant ce « retour 
aux sources » ,  Clodius, qui  cherchait  a creer une situation i rreversible, a e l imi­
ner radi cale m ent Ciceron de l a  vie  polit ique,  a le  chasser detini t ivement de son 
domaine et de sa vil le,  se dem arquait des int erventions tribunicienn es tradition­
nelles dont tout le  monde avait pu const ater l ' inefficacite.  

Et pourtant, si fort que Clodius ait  frapp e ,  c'est Cice ron q ui gagne, en fi n 
de compte, ce proces sans j ury, mais  non sans plaidoyer l 1 5 •  Malgre toute l ' i magi­
nation dont Clodius a fai t preuve, i l  n ' est pas parvenu a creer un rapport de 
forces durable. Les violences du tribun tournent court. Ciceron e st rehabil i te ,  
et ,  rappele par  les comi ces, i l  rentre triomph alement d'exi l I 1 6 ,  reprend posses­
sion de ses biens, meme si les choses ne sont plus comme avant, meme s i  son in­
fluence sur l a  vie de la cite s'est considerablement affaiblie .  1 1  a fal lu,  certes, 
pour renverser la tendance, q ue Ciceron depense une energie farouche l l 7 ,  pro­
non�ant di scours sur discours, multipl iant les demarches. 

11 faut dire aussi que Clodius ne s 'est pas montre tres meticuleux.  Outre 
que la cause qu' i l  detend avec tant d' acharnement n ' est pas bonne, qu ' i l  pro­
j ette sur sa victime une haine demesuree, que ses exces de viol ence se re tour­
nent contre lui ,  qu' i l  manipule une opinion dont i l  devrait savoir combi e n  elle 
est versati le,  la reconstitution historique a laq uelle i l  s' est l ivre est bac1 ee. Clo­
dius a cru q u ' i l  suffisait  de reproduire un schema eprouve pour obtenir un resul­
tat conc1 uant .  Trop arrogant pour donner a ses contemporains autre chose 
qu'une mauvaise farce, i l  a mis  en scene une piece de theatre dont le scenari o 
n ' etait pas mauvais, mais  qui  etait  mal ecrite et dont les acteurs ont j oue fa ux. 

1 1 5 Cie. ,  Dom. 33 ,88 : Nunc uero, cum me in iudicium populi nemo omnium uocaril, condemnari non 

pO luerim qui accusalus non sim, denique ne pulsus quidem ita sim ur, si conrenderem, superare 

non possem, con rraque a populo Romano semper sim defensus, amplificarus, ornalus. 

1 1 6 Cie . ,  P. red. in Sen. 1 0,26; 1 1 ,28;  1 5 ,39;  P. red. ad Quir. 8, 1 8 . 
1 1 7 O n  en verra la preuve dans les d iseours P. red. in Sen. , Dom. , dans les lel tres Ad An 4, 1 -3; Ad 

Fam. 1 ,9. 
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